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..J.~ •• , A. - HISTORIQUE.

, La ville de Maestricht doit son origine à l'établissement d'un

pont permanent sur la Meuse. Ce pont, établi par les Romains,

lors de la construction de la voie militaire qui se rendait de Bavai

à Cologne, fut nommé Pons ~fosœ.

Les irruptions des peuples germains et la révolte de Civilis

firent probablement sentir aux Homains la nécessité de défendre le

pont sur la Meuse par des fortifications régulières. Ils construisirent

une enceinte fortifIée qui se remplit bientôt d'édifices publics et

de demeures particulières; cette agglomération d'habitants forma

une ville qui, à cause de son origine, porta succes!;ivement les

noms de Pons lJlosœ, Trajectum ad ~Iosam, Trajectum Superius,

Triectum, Tréga, Tricht et enfin de ~Iaestricht.

Lors de l'invasion des barbares dans l'empire romain, St. Ser­

vais, évêque de Tongres, ne se crut plus en sureté dans sa ville

épiscopale; il transféra, en 575, son siége à Macstricht dont les

fortifications lui offraient plus de garantieso Maestricht néanmoins

partagea le sort de toute la Gaule belgique et tomba avec elle

au pouvoir des rois francso

Les successeurs de Clovis résidèrent souvent à Maestricht, et

se plurent à enrichir les églises de Notre-Dame ct de St. Servais

que les évêques avaient construites ct près desquelles ils avaient

établis lIes chapitres.

Maestricht passa ensuite sous l'empire des Carlovingiens; clic'
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devint alors la capitale du Maesgouw et la résidence du comte i~~-
.. , _ • .fI. )

périal. '.;;. " 1

Le partage de l'empire fit passer Maestri~ht ~.insi q~e t~ute~

la Lotharingie sous le sceptre des rois de Germanie : ce~ nouveaux,

souverains accordèrent beaucoup de priviléges à la ville de Maes-
1 f

tricht et érigèrent les chapitres de Notre-Dame et de ~t: Se~.!ais en~

abbayes impériales. ',.) t'
Les évêques de Tongres résidèrent à l\Iaestricht jusqu'en~:~Ot;.

à cette époque St. Hubert transféra le siége épiscopal à \.~iége.

Pendant leur séjour à Maestricht les évêques obtinrent plusieurs

priviléges des rois francs, et ne tardèrent poin t à Y exercer une.

certaine juridiction temporelle; cette juridiction tolérée et autor~-~

sée par les rois mérovingiens s'étendait sur toute la paroisse de
'1 ,

Ste Marie ou de Notre-Dame où ils avaient établi le siége é,pis-

copal, et qui formait à cette époque presque la moitié de la ville.

La juridiction des évêques leur fut conservée par les souverains

de la race carlovingienne, et fut augmentée, sous ces princes, de

la seigneurie de St. Pierre formant le patrimoine de St. Lambert qui

la légua à son église.

Sous le règne des rois de Germanie les évêques de Liége conti­

nuèrent à jouir de leur juridiction sur llne partie de la ville de,

Maestricht et obtinrent beaucoup de priviléges. En 908, le roi

Louis IV accorda à Étienne, évêque de Liége, les droits de mon­

naie et de tonHeu à Maestricht, le diplôme qui contenait la dona- ,

tion de ces droits régaliens et auquel Albuin, comte de l\1aes­

gouw, intervint, fut regardé par la suite comme la preuve la plus

explicite de la juridiction temporelle des évêques de Liége sur une

partie de l\Iaestricht. Cette juridiction temporelle fnt du reste clai­

rement reconnue par le roi Henri II, en t006, et par l'empereur

Lothaire, en t 132. Les troubles de la Germanie et de l'Italie for­

cèrent bientôt les empereurs de concentrer leur attenlion sur ces
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dëù~p~ys, lè~i à perdre de vue l~s pos~~~si6~;~l~'Ù~ avaient conser­

vées en Belgique; aussi ne tardèrent-ils point à s'en dessaisir en
. JI' .. ~ /", r fl " ;::,-... t'-.. ,ç ~~, , , "

faveur' des prmces belges qu'ils espererent attacher a leur cause

èTi\'létirs pê~so~hes en leur inféodant ces possessions éloignées.

-FErif t204', l'é~pereur Philippe donna à Henri 1er , duc de Bra­

banï!r;l:ri pariie de"Ia ville dc Maestricht qui appartenait encore à

l'empire et le comté de Vroenhoven qui en dépendait, à charge de

iJif}~n(':rendre hommage~et de maintenir les priviléges de l'abbaye
r . . .

ou~ chapitrk d'e St. Servais. Le duc de Brabant se hâta de prendre

posséssion de Maestricht et fit entourer cette ville d'une nouvelle

enééini~ 1fortifiée. L'évêque de Liége, qui regardait d'un œil jaloux

l'exiènsion de la puissance brabançonne, s'allia au comte de Looz

p~ur- déclarer la guerre au duc de Brabant, espérant par là acqué­

rir l'entière possession de Maestricht et être débarassé d'un co­

pr~priétair~ vigilant qui l'empêchcrait d'empiéter davantage sur

Sai juridiction partielle; mais l'évêque fut trompé dans son attente,

c~r le comte de Looz après avoir essayé de détruire les nouvelles

fortifications de l\Iaestdcht, fut battu par l'armée brabançonne,

et forcé dc renoncer à toutes les prétentions qu'il formait sur

une partie du comté de Vroenhoven. Après la défaite dc son allié,

l'évêque de Liége se vit contraint de traitcr avec lc duc et de

reconnaître la validité de ses droits sur la ville dc l\Iaestricht.

Malgré cet arrangement les évêques dc Liége continuèrent d'em­

pi6ter sur la juridiction brabançonne, et cettc conduite donna

lien :\ des contestations continuelles et à des troubles graves.

Le duc Jean 1er , après beaucoup de tentatives infructueuses, ré­

solut de profiter de l'élection de .Jean de Flandre, son beau-fl'ère, au

siége épiscopal de Li<~ge, pour meUre fin à ces dissensions pel'pé­

tuelles; le duc et l'évôquc convinrent de remettre la solution de

toutes ces difficultés à quatre arhitres, qui prononcèrent leur sen­

tence, en 1283. Cette srntrncc arhitrale, cpnnuc sous le nom de
,i~
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vleille charte de la ville de lJlaestricht ( oude caet'te der stad JlaeG~

tricht), fixa les droi ts des deux parties et leur accorda le partage

de tous les droits et priviléges (le la souveraineté dans la ville de

Maestriclll.

La tranquillité rétablie par la charte ne régna pas longtemps à

Maestricht et de nouveaux troubles éclatèrent entre les sujets des

deux juridictions. En 1296, un nouvel arbitrage fut jugé néces­

saire; les arbitres décidèrent que la ville de Maestricht et ses

dépendances appartiendrait au duc de Brabant, sauf la paroisse de

Ste Marie, dans laquelle le siége épiscopal avait anciennement 'été

établi, et celle de St. Pierre hors la ville, patrimoine de St Lam­

bert, qui devaient continuer à ::tppartenir à 1'évêque de Liége. On

stipula de plus que les h::tbitants qui n'étaient point nés dans ces

deux paroisses seraient sous la juridiction du duc, et que tous ceux.

flui seraient nés dans les terres de l'évêque appartiendraient à la

juridiction liégeoise, n'importe dans quelle partie de la ville ils.

demeurassent.

Les évêques de Liége essayèrent encore à diverses reprises

d'empiéter sur la juridiction brabançonne; mais leurs tentatives

échouèrent grâce à l'énergie des magistrats établis par le duc, et la

situation mixte de Maestricht continua d'exister jusqu'aux troubles

du seizième siècle.

Les habitants de Maestricht, dont une grande partie avait em­

brassé la réforme, eurent beaucoup à souffrir de la part des garni­

sons espagnoles qu'on y avaient placées lors du commencement des

troubles, et qui n'évacuèrent la ville qu'après que Don Juan d'Au­

triche eut accepté la pacification de Gand et conclu avec les États

l'accord de 1577.

Après que Don Juan ent violé ses engagements, la ville de

Maestricht embrassa ouvertement le parti des États et reçut gar­

nison de leurs troupes. Le duc de Parme résolut de s'emparer de
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cette ville. importante, et la fit investir le 8 mars i579. Après un

siége que les habitants soutinrent avec un rare héroïsme, il s'en

empara le 50 juin de la même année; la ville rentra alors sous la

souveraineté mixte et continua d'être occupée par une forte gar­

nison espagnole.

En i652, les Hollandais s'en rendirent maîtres et la conservè­

rent jusqu'en 1675, époque où cette ville fut prise par Louis XIV,

roi de France. Les Français s'en emparèrent encore en i 748;

mais l'évacuèrent en t 749; les Hollandais en jouirent alors de nou­

veau, conjointement avec l'évêque de Liége, dont les droits avaient

été expressément réservés dans chaque capitulation de la ville.

En 178~, l'empereur Joseph II revendiqua la possession de

l\Iaestricht contre les États-Généraux de Hollande. Il fondait son

droit sur un traité conclu le 50 a01Ît 1673; par ce traité les

Hollandais, qui venaient de voir prendre Maestricht par Louis XIV,

s'engagaient à rendre la ville ùe Maestricht à l'Espagne, ainsi que

le comté de Vroenhoven et les villages de rédemption, dès qu'ils se­

raient rentrés dans la possession de ces territoires; par contre l'Es­

pagne s'engageait à déclarer la guerre à la France. Les Hollandais,

sommés à diverses reprises de tenir leurs engagements, ne voulu­

rent jamais se dessaisir de Maestricht; mais comme ils craignaient,

en t 784, les armes de l'empereur, ils invoquèrent la médiation

de la France. Cette puissance parvint :'1 arrêter les hostilités et ù

faire conclure le traité de Fontainebleau par lequel les Hollan­

dais durent payer à l'empereur Joseph Il une somme ùe neuf

millions et demi, en échange de la l'énonciation à ses droits sur

i\Iaestricht.

En t 793, celle ville fUl assiégée par l'armée française, qui fut

forcée de se retirer pal' suite de la perte de la bataille ù'Ahlenho­

ven; mais apl'ès la victoire de Fleurus, elle vint de nouveau in­

vestir l\Iaestl'icht au mois de septembre de l'année suivante.
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Après un siége meurtrier et un bomhardemcnt de quatre jours qui

causa beaucoup de préjudice aux habitants, cette ville se rendit

au mois de novembre; et par le traité de La Haye du t6 mai t 795,

elle fut définitivement cédée à la France.

Après la chûte de l'empire français, Maestricht fit partie du

royaume des Pays-Bas et devint le chef-lieu de la province de

Limbourg.

La révolution belge vint arrêter l'ère de prospérité qui s'ouvl'3it

pour la ville de Maestricht. Au mois d'octobre 1850, l'approche

de l'armée belge et la sympathie des habitants (dont un grand

nOll1bre avait été grossir les rangs des volontaires) pour la cause

de la révolution, firent déclarer la ville en état de siége et attirè­

rent sur la bourgeoisie toutes les vexations du despotisme mili­

taire. Cette position intolérable dura jusqu'au 29 juin 1859, époque

à laquelle cessa le régime de l'état du siége.

Dans la deuxième partie de cette notice il sera plusieurs fois fait

mention de l'abbaye ou chapitre impérial de St. Servais de l\Iaes­

tricht; je pense donc qu'il est nécessaire de faire connaître en peu

de mots son origine et son histoire.

St. Servais, évêque de Tongres, étant mort à l\Iaestricht, en

384, fut enterré près de la chaussée romaine qui conduisait "ers

Bavai et Cologne. Les souvenirs de sa vertu et de sa piété attirè­

rent de nombreux pèlerins à son tombeau. St. Monulphe, qui ob­

tint, en 560, le siége épiscopal de Maestricht, résolut, en voyanL

le concours de fidèles qui avait lieu près du tombeau, d'honorer

la mémoire de St. Servais en élevant un temple sur sa sépulture.

Il commença cette construction, en 587, et la termina vers 608.

Après que la nouvelle église fut achevée, St. Monulphe y transféra

le siége épiscopal établi jusqu'alors dans l'église de Notre-Dame,

ainsi que les prêtres nécessaires au service divin. Cette transla-
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t~on d'une partie du clergé de Notre-Dame fut l'origine du chapitre

de St,. Servais.

~ Les chanoines de St. Servais vécurent dans le principe en com­

mun sous la direction d'un abbé, et furent comblés de largesses

par les empereurs carlovingiens et les rois de Germanie.

i En 889, l'empereur Arnould donna l'abbaye de St. Servais à

l'église de Trèves; mais celle-ci ne jouit pas longtemps de cette

donation, car lorsque Zuentibold se mit à spolier le clergé, il don­

na les revenus de l'abbaye de St. Servais à Regnier, comte de

Hasbanie et de Hainaut, et ses successeurs continuèrent à en

jouir jusqu'en 944; alors ils furent restitués à l'évêque de Trèves.

Le chapitre de St. Servais ne tarda point à avoir de graves

difficultés avec les archevêques de Trèves, et il n'eut d'autre res­

source pour faire cesser les vexations de ces prélats que d'implo­

rer la protection impériale. L'empereur Henri IV, ayant murement

examiné les gl'Ïefs mutuels, affranchit le chapitre de St. Servais

de la tutelle de l'église de Trèves, et déclara par un diplôme de

1087 qu'à l'aveuil' ce chapitre ne dépendrait que des empereurs.

Non content d'avoir affranchi le chapitre de St. Servais, les suc­

sesseurs de Henri IV se plurent encore à combler les chanoines

ùe bienfaits. En 1108, on accorda au chapitre le droit de hautc

et basse justice et l'on affranchit les chanoines, leurs serviteurs

ct fermiers de toute juridiction séculière. En 1Hi9, le chapitrc

obtint la propriété ùu pont sur la Meuse. Il avait ùéjù oblcllU,

Cil 1132, une déclaration impériale portant que le chapitre dc St.

Servais avait seul le th'oit de lever la dîme dalls la ville de Maes­

lI'icht, et il ne tarda point à sc voir octroyer l'exemption ùes

droits d'accises et de tonlieu. Lorsque Philippe, roi de Homains,

Ht donation, en 1201., à Henri (er, duc de Brabant, dc la palt qui

appartenait cncore ;'l l'empil'l' tians la villc (le Maestricht, il ('hal'­

gea spécialcment le <fuc dc Brabant de protéger les c1tauoÎllcs de

SI. Scrvais, ct l'illslitlla 1(~1l1' avoué perpétuel.
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Le chapitre de St. Servais fut gouverné par des prévôts apparle~

nant aux premières familles du pays, et obtint de grandes"proprié'­

tés; la seigneurie de l\Iechelen, celle de Heer et plusieurs villag~s
~

connus sous le nom de Onze bancs de St. Serva'is lui appartenaient; à

Maestricht même, le chapitre possédait une vaste place près de

son église et entourée de bailles, nommée Vrythoff, à cause du

droit de franchise que possédait cette place.

Le chapitre était composé de quarante-deux prébendes; il était

gouverné sous le rapport spirituel par un doyen, tandi~ que le

prévôt dirigeait toutes les affaires temporelles. Le prévôt primitive­

ment nommé par les empereurs d'Allemagne, le fut ensuite p'ar les

ducs de Brabant. Après la reprise de Maestricht par les troupes

hollandaises, en 1652, les États-Généraux s'arrogèrent la collatï'on

de la grande prévôté et celle de la moitié des canonicats, et vendi­

rent ces places au plus offrant.
~

Le chapitre de St. Servais subsista ft l\Iaestricht jusqu'à l'époque

de l'occupation française, en 1794; alors il subit le sort commûn

des établissements religieux de la Belgique.

ll. - NUMISMATIQUE.

L - ÉPOQUE l\1ÉROVINGIEN~E.

L'époque à laquelle on commença à frapper monnaie à Maestricht

est très-ancienne, ct tout porte à croire que dès que cette ville

appartint aux rois francs de la première race, un atelier moné­

taire y fut établi et y resta permanent jusqu'en 1652.

Parmi les monnaies de l'époque mérovingienne frappées par les

monétaires, de 550 à 752, on en trouve quelques-unes portant
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T~i~ct,o ou vico Triecto. Voici la description de ces monnaies extrai­

tes ~e. l'ouvrage de 1\1. Combrouse sur les monétaires des l'ois

mérovi!1giens :

~.o - :iVe Tête: TRIECTO. FIT. - R. Une croix à branches éga­

les dans un cercle: +ANSOALDO.

, 2° - Av. Tête TRIECTO. FIT.- R. Croix haussée: BOSONE. M.

5° - Av. Têle TRIECTO. FIT. - R. Croix haussée au-dessous

d~ laquelle se trouvent six points: BOSONE. M.

4° - Av. Tête: +TRIECTO +- R. Croix haussée sur quatre

points: CHRODEBERTO.

5° - Av. Tête: TRIETV FIT. - R. Croix haussée sur une boule

et quatre globules ou points: DOMARICVS. 1\10.

6° - Av. Tête: + THIECTO. FIT. - R. Croix haussée sur

cinq points: MADELINVS. MO.

7° - Tête: + TRIECTO. FIT. - R. Croix haussée sur six

points: l\IAGANONE. MON.

8° - Tête: E. VICO TRECTVIS. - R. Petite croix à branches

égales dans un cercle perlé, et dans les cantons inférieurs de la­

quelle se trouvent les lettres A. et (J> : MANRO. MONETATIV.

9° - Av. Tête: TRESTO FIT. - R. Croix dans un cercle perlé

ct entourée de trois points: RHIOALDVS. M.

fO° - Av. Tête: TRIECTO FIT. - R. Croix idem: +RIMOAL­

DVS. M.

f fO Av. - +TRIECTO. FIT. +- R. Croix haussée au-dessous

de laquelle se trouvent six points: ADELllEHTYS. ~1.

12° - .Av. Tête: TRIECrO FIT. - R. Croix haussée: TRASE­

l\IVNDVS.

f3° - liVe T(~tc : TRIECTO. FIT. - R. Croix haussée Tr HAS­

l\ID~[VO ou 'OTNHA ~IVNnV. (Ces deux dernières pièces sont li­

rées de l'ouvrage de M. Comhrouse, Catalogue des monn(lies (le

France, nO' 80S et S09. )
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Toutes ces monnaies des monétairés 'ont été aLlribùées pat nou-

téï'~ue, Leblànc, Va~'~Lo~~" fvd~~'~-ïi~ri~,""Gh~~4uièré, Lel~{~';l~

Combrouse et autres à la yille d'Utrecht, sauf c';Ù'g'décrÙe ci~<fè~ll
,)'~,' .... - ,~, ,"" 0" "'~"\ 'r""""fl :';'l " .. ~ ... .,. i

8US, sous lé nO 8, portant: VICO TRECTVIS que ces auteurs ont

bien yonlu accorder àMaestricht ou à 'Vick~Mié~i~i~iit:lèés' iirÜ:iù1
tions, à force d"être répétées, obtinrent force d'è'(I'oi'!JeiÎ,qrtJ~1shih~

tique: pourtant toutes les considérations archéologiq~éI;!;ei(hi~toP

riques a'uraient dlÎ engager ces savants" à attribùer cé ~'iN ü'naiè?

à la ville de Maestricht, et à rectifie~ enfin une erreu~ ritimlstriatP

que trop longtemps prolongée; car aucune attribution" n'i:tfJ't ;~Iùs~

dénuée de fondement 'que celle faite des mônnhies' mé~~vlngiê~ries

à la yille d'Utrecht. 1:, ~) ("h, '~,fi

Peut-être que l'attribution de ces monétaires à la ville d~ "Ma~s':

tricht, et l'existence d'un atelier permanent dans cette ville pa'rai

tront des idées paradoxales à la premièreyue; mais ces assèr'tio~s

~C(Iuerront beaucoup de certitude si l'on yeut bien étudiéï,i les'

titres que possèdent respectivement Maestricht et Utteëht: à:J]â'

possession d'un atelier monétaire à l'époque mérovingienne.

l\Iaestricht, ville épiscopale depuis l'année 575, a appartenû il;­
royaume d'Austrasie depuis la conquête francke et a été' à divé:ses\

époques la résidence des souverains de la deuxième race. L'hist~l;~

rapporte, en effet, qu'en 655, le roi Dagobert 1er résidant alo·rs' à1

MaeSlricht, plaça sur le siége épiscopal de cette ville St! 'Jea~t

l'Agneau que le peuple venait d'élire pour son pasteur (Sigebert"
, ,." 9'de Gembloux ad ann. 655); et qu'en 663, Childeric II y signa

les diplômes de fondation des abbayes de Stavelot et de Malmedy.

D'aillenrs, on doit remarquer que Maestricht était situé au centre

du pays qu'habitaient les rois d'Austrasie et les maires dn palais, et J

était environné des domaines de Meerssen, Fouron-le-Comte, Aix- '

la-Chapelle, Herstal et Jupille qui tour à tour leur servaient de

résidence.
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La vil~e d'Utrecht, qui partagea avec l\Iaestricht le nom de Tra­

jec,t~m (base de l'erreur des numismates), n'existait point à l'épo­

que .!Uérovingienne.

_f ~'é~a.b1issement romain portant le nom de Trajectum in{erius ou

T.rajectum ad Rhenum, fondé au IVe siècle de notre ère (t ), fut dé­

t~~~A~ par les peuplades frisonnes qui vinrent s'établir sur les bords

dOu Rhin après que les armées romaines furent forcées de quitter

-nos contrées. Sur les ruines romaines les Frisons construisirent

un château fortifié nommé lVillaburg qui servait de résidence à

leurs chefs ou rois.

Pépin de Herstal, maire du palais du roi d'Austrasie (685 à 7i4),

déclara la guerre aux Frisons alors gouvernés par un chef nom­

mé Radbod. Après que les Frisons eurent été vaincus, Radbod

fut forcé, en 697, de céder une partie de la Frise aux Francks qui

y établirent un évêché auquel fut nommé Willibrord, déjà désigné

comme évêque des Frisons, par le pape Serge 1er , en 696. Après le

départ de Pépin, les Frisons se révoltèrent et chassèrent l'évêque

qu'on leur avait imposé. Charles Martel, successeur de Pépin (7t4

à 741) marcha contre eux dès que la pacification de l'Austrasie et

de la Neustrie fut achevée, il les soumit de nouveau ct rétablit

l'évêque. Pour augmenter la considération de St. 'Villibrord et pour

favoriser la conversion des Frisons, Charles Martel donna à cette

église naissante, par diplôme de l'année 720, le château de 'Vilta­

burg et la terre de Fethna (Vechten). Charlemagne y ajouta ensuite

une grande partie des terres situées entre le Rhin et la Leck,

(1) Comme Trajecltt1n ad Bhenum n'est point mentionné par Ptolomée ni

indiqué sur la carte de Peutingcr et que l'itinéraire d'Antonin est le pre·

mier et l'unique monument romain qui en fasse mention, M. Schayes

( dans ses Pays-Bas avanl cl durant lct domination '1'ol1znine) pense que cet

établissement ne ful fondé liaI' les Hornains qu'au IVe siècle.
43
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ct ces deux donations furent les 0Figines de l~ pllissanc~ temp~!e~!$

des évêques d'Utrecht (i ). , '.. j.,.T [>ù

Le Trajectum des Romains et le Wiltaburg des Frjsons. r~~ta

'longtemps un endroit peu considérable, et ne fut encorequa~iQé;qu~

de vi lIage ou bourgade (vicus et castellum) dan~ )es IIch~rte~ .}e!

légendes du VIle, du VIlle et même du IXe siècl~ '(2).4Ce.,n~ ..fu~

qu'à cette dernière époque que la partie d'Utrecht à dro~te ~uRbig

fut entourée de murs et prit une forme de yilIe. ,Utrecht a, été .d~

puis lors agrandi à diverses reprises (5). ~1~HY~.l;:i t l

Pendant le VIle siècle, Utrecht porta le nom de ~i1taburg ;,~~

moins', Beda, auteur contemporain, ne désigne pas autremep:t l'~n­

cien, Trajectum. Au VIlle, siècle le nom de Trajectum rep~rut, 0,!l

letrouve cité dans un diplôme de Pépin-le-Bref de.752 (4 }.·Nou~

voyons donc par tout ce qui précède que la ville d'Utr~cht ouJ

Trajectum inférius ou le Trajectum ad Rhenum n'existait point"à

l'époque mérovingienne, qu'il n'existait ,alors qu'un château i fortir

, fié nommé Wiltaburg, qui après avoir été donné, en 720,' à .!'évê,

que des Frisons reprit le nom de Trajectum. 'a, ",fi

Que le territoire de la ville d'Utrecht n'appartint jamais d'une

manière permanente aux rois de la première race, puisque peu d~

temps après la conquête faite sur les Frisons il fut donné à l'évêque

Willebrord pour son église. · ,i;~: • .f)

D'un autre eôté nous avons vu que Maestricht, ville épiscopale

et déjà considérable en 575, fut habitée à différentes époques par

les rois de la première race. Il est d'ailleurs prouvé par les mo­

numents historiques que cette ville porta continuellement le nom

(1) 'Vastelaiu, Description de la Gaule Belgique, p. 171 et 172.

(2) Schayes, ôuvrage cité, page 402.

(3) Id. id.

(4) Id. id.
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d~( Triéétum ou 'Trajectum ad Mosam et en langue vulgaire celui

de Tricht ou Maestricht. .f l,· l'

!alr'trfe;setnble"que ces considérations sont assez concluantes pour

démo~ire'r "qüe les monétaires mérovingiens n'ont pu fabriquer

lèurs \înoinnaies à Utrecht, et que ces pièces ne peuvent avoir été

frâppées ~que dans l'atelier de Maestricht', d'autant plus que nous

sâvons positivement, par la charte de donation de 908, qu'un atelier

monétaire existait alors à Maestricht, -tandis que rien ne prouve

l'existence d'un pareil établissement à Utrecht avant que les évê­

qués de èètte ville se mirent à monnayer en leurs noms.

L'examen des monétaires attribués à Utrecht démontre d'ailleurs

que 'ces pièces n'ont pu y être frappées, car si cette fabrication

eut'r>existé dans la Frise, ce n'aurait été que depuis la conquête

par les Francks, en 697, jusqu'à l'époque de la donation de 720;

or ,l'examen de ces monnaies démontre qu'elles appartiennent à

une époque antérieure, car depuis 700 jusqu'en 752, fin de l'épo­

que pendant laquelle les monétaires frappèrent monnaie, les ate­

liers mérovingiens ne produisirent plus que des pièces difformes

et dépourvues de légendes, triste résultat de la décadence qui

précéda l'usurpation des Carlovingiens.

Pour prouver l'existence d'un atelier mérovingien à Utrecht,

quelques auteurs citent une conquête de la Frise faite par les

}1'rancks, en 600, conquête qui, selon eux, eut pour résultat la

destruction du château de WiJtenbourg ou Wiltabourg et l'érection

d'une église sur son emplacement. En admettant même comme

certaine cette expédition en Frise, comme nous retrouvons le

château de 'Viltenbourg existant ct les Frisons possesseurs de

toute la Frise peu de temps après celte époque, 011 peut hardiment

conclure que cette prétendue conquête ne fut qu'ulle expédition

qui eut plutôt pour but le pill:lge ([ue la possession du pays de~

Frisons.
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D'ailleurs l'évacuation de la Frise par les Francks, immédiaterifent.
après cette occupation, est confirmée par .une chronique du XIIIe

h,~< siècle, d'où ces auteurs ont tirés leurs récits et qui est citée com;­

'J7t.~. me peu authentique par 1\1. Schayes dans l'excellent ouvrage au-

1U·)t Jlquel j'ai déjà fait tant d'emprunts. "I!f . "II! Stl

30-1 D'autres numismates font valoir, en faveur de l'atelier moné-

}}3 taire d'Utrecht, son voisinage de celui de Dorestat. ,On aurait pu.

u;' Ji. corroborer cette opinion par une circonstance qui serait p~us con­

1<',;;\:':1' cluanle, celle de la reproduction exacte, sur des Triens de Triec-

3;:... tum, du type de la croix posée sur des boules, type spécial de la

,> ï iJ. monnaie de Dorestad. ..1

Perdons de vue pour un instant les considérations que nous

13:11. avons fait valoir pour prouver qu'Utrecht n'existait point sous les

! ' rois mérovingiens; ne devrait-on pas dans cette supposition même
t. .,,'"

0. / ., admettre plutôt que, puisqu'un atelier monétaire existait à Dorstat~

} J, {.~ il était moins nécessaire d'en établir un second tout près de cetle

.ville, et (IU'il était plus rationel de voir ces établissements

éparpillés de distance en distance. Dans tous les cas l'existence

d'un atelier monétaire ne saurait conduire à la supposition qu~e

tout près de cette localité il devait se trouver un deuxième atelier.,

Nous avons dit que certains Triens de Triectum offrent, quant

au type, une ressemblance parfaite avec les Triens de Dorstat..

Mais les Triens de Dinant sont également la reproduction fidèle

de ce type, et cependant cette dernière ville se trouve à 80 lieues

de Dorstat, tandis que l\Iaestricht n'en est éloigné que de 50 lieues..

Nous donnons (pl. VII, n° f) le tiers de sol de Dinant qui se
16-

trouve dans le cabinet de 1\:1. Van der Meer, à Tongres. J1v. DEO

NV : EIT. - R. CARIFRIDO 1\1 (f).

(1) M. Chalon (Revue numisn~atiquebelge, 2e année, page ::>01) signale

la trouvaille d'un triens de Dinant, faite depuis peu, près de ~Io~s:» cette
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,Yr: ~?~s finiron~ par cette observation : nous avons vu que, déjà

-dans le IVe siècle, l'antique ville de Tongres avait perdu son im-

portance, et qu'en 575 le siége épiscopal avait été transféré à l\faes­

-tricht;· nous voyons aussi, sous les rois mérovingiens et Carlo­

vingiens, des ateliers monétaires partant de près de Maestricht et

remontant le cours de la l\Ieuse et de la Sambre, ainsi à Hui ( f) à

iVisé, Namur, Ciney, Dinant, Thuin et Maubeuge, et certes il

n'est pas une de ces localités dont l'importance historique puisse

revendiquer un atelier monétaire à si juste titre que la ville de

Maestricht.

Il serait du reste fort à désirer qu'un numismate, versé dans la

connaissance de l'histoire et de la géographie du moyen-âge de

nos contrées, choisit les monétaires et les monnaies royales mé­

rovingiennes pour but de ses études et déterminat les lieux où

,elles furent fabriquées; alors on ne verrait plus se renouveller

les erreurs et les anachronismes qui malheureusement déparent

maintenant les écrits des auteurs qui jusqu'à présent se sont occu­

pées de ces monnaies.

« pièce, dit-il, tout-à-fait semblable, sauf les légendes, à celles de Dore­

» stat ct d'Utrecht, porte, du côté de la tête, DEONANTEX, ct, du côté

» de la croix, AMERNO. MO.» (Pl. VII, ne 2).

Un troisième tiers de sol de cette localité porte à l'avers: +DEONTEX

et au rcvers: ABOLBNO~lO (voyez pl. VII, nO ~). Ces dcux derniers triens

appartiennent au cabinct dc 1\1. De Costcr.

(1) Lcs Triens portant CHO, CnOE, CHOAE qui sc retrouvcnt fré­

quemmcnt en Belgique et notamment dans les environs de la Meuse,

nous ont depuis longtemps fait pencher vers l'opinion qu'ils appartien­

nent à la ville de Hui: 1I0IV1\L Un de nos confrères trouva un jour

chez un orfèvre de Hui trois tiers dc sol dont deux de cnOAE (des moné­

taircs nOBONE et BERTOAL) et le troisième de TRIECIIT (du monétaire

rtIAGANONE. )

M. le haron de UnITé 1 de Hui, Cil consent' un autre ( du monétaire
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2. - ÉPOQUE CARLOVINGIENNE.'"

On ne connaît que fort peu de monnaies frappées' à Maestricht-
'," ~\' -l' ~ -. , ~

sous les empereurs carlovingiens. Voici la description dé celles

qui sont parvenues à ma connaissance. ! fl ~ _" 1 t)b eW' un ~i .

• ' 1'. "', "" ; ,.,

fO -Av. TRI-IE[T en deux ltgnes. - R. CARO-LYS en deux'
.~', ~ -"."': ~ "

lignes. (Denier d'argent pesant 2t grains). (Conibrouse >, Catalogue
'~ ,.il., ) l' l

des monnaies françaises, n° 708). '. .•
i ~,. ,"\"•• ,

2° - Av. + TRIETTO. MON. Croix. - R. +GRATIA. DI. RE.
l" .. '''''1')

Monogramme de Charles. (Denier d'argent pesant 23 grains). (lb.
no 709). ,.f~~ PJ li

:: A' fi .". ..... ~

On connaît des variétés de cette monnaie portant : TRIJECTO

MONETA ou TREIETTO. MON. (lb. n° 710). PI lJ

5° - Av. + TRIGETINSE. MON. Croix. - R. +~GRACIA:' DI.

REX. Monogramme de Charles. (Denier d'argent pesant 32 gràins)'!
(lb. n° 711) ,.,t n'.'

4°_ Av. + IN PORTO TRIECTO. Croix. - R. +INPERATOR.

AGVSTVS. Monogramme de Charles par K. (Denier d'argent pesant

5t grains). (lb. n° 295).

5° - Av. +IN . VICO. TRIECTO. Croix. - R. +HLVDO'VICVS.

REX. Monogramme par K. (Obole pesant 1.4 grains). (lb. n° 299).

Le premier denier a été frappé par Charlemagne, à qui il est at.]'

tribué par tous les numismates sans exception, mais, dans l'idée"

RIGOALDVS) trouvé par un de ses ouvriers; enfin la décou'vcrte faite

récemment d'un tiers nouveau de la même loèalité parut ne plus laisser

de doute sur son attribution à la ville de Hui. Du coté de la tête on lit ~

CHOIV FIT, au revers une croix haussée: BETTEVINO; nous donnons

cette pièce inédite sous le nO 4 de la planche VII. Elle fait partie du cabi­

net de M. De Coster.
, '



d'un atelier monétaire à Utrecht, qui les poursuivait toujours, ils

l'ont attribué à cette ville; je ne sais sur quel fondement, car nous

avons déjà vu que cette ville n'a jamais possédé d'atelier moné-

~~!!~~J~'!.~?4t }e .monnayage épiscopal, et Charlemagne n'a jamais

résidé à~_Utrecht. Le grand empereur d'Occident, dans les courts
~~AS·_fl.J ,~,jJ ~

moments de repos que lui laissaient ses guerres continuelles, ha:-

~~t~~~ .~ au comll}encement de son règne, Herstal, et vers la fin Aix­

la-Chapelle, la ville de ses affections•
.+ift; .! ..: i v l . " ~

Il fit de fréquents séjours à Maestricht et y fit bâtir une ma-

gnifique chapelle jointe à l'église de St. Servais, dont on admire
t _~ .

encQre aujourd'hui le style ~randiose et élégant.
wt -. ....

Il est donc beaucoup plus naturel de restituer ce denier à l'ate-

lier de Maestricht, situé au centre et à fort peu de distance de ses
\..' } ! ~

deux résidences favorites.

~e~ 2e , 5e et 4t: monnaies ont été frappées par Charles-le­

Chauve, roi de France. Ce prince s'empara de la Lotharingie,
')~\ .... 1 _ .. .-

en 869, après la mort de Lothaire II. Louis-le-Germanique récla-

ma, sa part dans cet héritage, et, pour éviter de nouvelles guerres,

~~. partagea la Lotharingie, en 870. Charles-le-Chauve obtint la

moitié qui se trouvait sur la rive gauche de )a Meuse et Maestricht,

etr~ouis eut l'autre moitié dont faisait partie le territoire frison

dans lequel était situé Utrecht. Après ce partage les deux souve­

rains vécurent en paix; mais à la mort de Louis-le-Germanique,

en 875, Charles-le-Chauve s'empara de la dignité impériale au

détriment du fils de Louis, il conserva cette dignité jusqu'à sa

mort arrivée en 877.

Les deniers décrits sous les nOI 2 et 5, qui portent les mots

GHATIA. DI. REX., ont été frappés avant que Charles-le-Chauve

obtint la dignité impériale (869 à 875) el celui décrit sous le n° 4

après celte époque (875 à 877), puisqu'il porte le titre d'emperenr

ct ù'Augnste.
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M. Combrouse et d'autres numismates attribuent encore ces

trois monnaies à l'atelier d'Utrecht. Pour apprécier le peu de fon­

dement de cette attribution il suffit de lire le partage de 870, et l'on

verra que le territoire d'Utrecht et la Frise entière furent cédés

à Louis-le-Germanique, et qu'ainsi Charles-le-Chauve, si même

l'atelier d'Utrecht eut existé, n'eut pu y faire monnayer.

La 5e monnaie a été frappée par Louis III, roi de Germanie, qui,

après la mort de Louis-le-Bègue, fils et successeur de Charles-le­

Chauve, en 879, voulut s'emparer de l'empire. Louis et Carloman,

fils de Louis-le-Bègue, se voyant hors d'état de résister au rof de

Germanie, tentèrent la voie des négociations, et parvinrent à con­

tenter son ambition en lui cédant la partie de la Lotharingie

qui avait été accordée à Charles-le-Chauve, par le partage de

870. Louis III de Germanie devint par cette cession propriétaire

de la Lotharingie entière et en jouit jusqu'en 882, époque de sa

mort.

Cette obole est attribuée par tous les numismates à l'atelier de

Maestricht; mais la plupart l'attribuent à Louis II, roi de Germa­

nie. Cette dernière attribution est une nouvelle preuve de la légè­

reté avec laquelle, en général, les questions historiques sont

traitées par quelques auteurs; car on affirme que cette obole a

été frappée à Maestricht, ville qui n'appartint jamais à Louis II,

tandis qu'ils pouvaient rester conséquents avec l'histoire en l'attri­

buant à Louis III qui posséda Maestricht et toute la Lotharingie

de 879 à 882.

1\1. Lelewel, qui attribue aussi cette obole à Louis II de Germa­

nie, croit que lors du partage de la Lotharingie entre ce Louis et

Charles-le-Chauve, ce dernier, qui tenait beaucoup à son mono­

gramme, imposa à Louis l'obligation de conserver le monogramme

de Charles sur les monnaies, qu'il ferait frapper en Lotharingie.

Puisque cette monnaie n'a point été frappée par Louis II, je pense



quOI cette1:obligatiO"n fut, imposée à Louis III par les enfants de

Louis-lé-Bègue?, lorsqu'il lui cédèrent le reste de la •Lotharingie ,

en' 879,. 'oÙ"lplutôt" que' Louis III plaça de sa propre volonté ce mo­

nogramme sur ses monnaies pour leur donner cours dans les états

des #succe'sseurs de Charles-le-Chauve.

Après la mort de Louis III, roi de Germanie, en 882, la Lotha­

ringie vint· en la possession de l'empereur Charles-le-Gros; mais

cel' indigne' monarque, qui ne savait pas même défendre ses peu­

pies· contre les déprédations des Normands, fut déposé, en 888,

dans' une diète solennelle; ses états et la dignité impériale furent

donnés à Arnould, duc de Carinthie.

':·.'L'empereur Arnould céda, en 895, la Lotharingie à son fils na­

tu'rel Zuentibold. Celui-ci prit possession de ces belles contrées,

mais rie tarda point à se brouiller avec, les principaux seigneurs

lotharingiens qu'il voulait empêcher de guerroyer entre eux et d'op­

primer le peuple.

~)Les mécontents appellèrent à leur secours le roi de France,

Charles-le-Simple, à qui ils offrirent la conronne lotharingienne, et

le,' conduisirent dans le pays à la tête d'une grande armée. Charles

s'empara d'Aix-Ia-Chapelle et d'autres villes; mais là s'arrêtèrent

sesr

• succès. Zuentibold, dont le courage venait d'être reveillé par

les exhortations de Francon, évêque de Liége, marcha contre SOIl

rival; celui-ci, qui ne s'attcndait pas à éprouver une résistance sé­

rieuse, s'empressa de conclure la paix et de retourner en France.­

Zuentibold, encouragé par celte retraite, fit sentir de nouveau le

joug royal aux seigneurs lotharingiens; mais la mort de l'empereur

Arnould, père de Zuentibold, en 899, vint rendre le courage à

ceux qui souffraient avec impatience la domination du roi lotharin­

gien. Ils se rendirent auprès de Louis IV, roi de Germanie, fils lé­

gitime d'Arnould, ct l'cngagèrcnt à venir en Lotharingie dont

ils lui ceignirent la couronne, cu DOO. Zucntiboltl, pour sc vellger



- 344-

de cette nouvelle défection de ses sujets, se mit à ravager leurs

possessions. Louis IV et ses partisans réunirent alors leurs troupes

et marchèrent à la rencontre de Zuentibold. Les deux armées &e

rencontrèrent dans l'Entre-Meuse et Rhin; celle de Zuentibold fut

entièrement détruite et lui-même fut tué sur le champ de bataille.

Cette victoire fit passer de nouveau la Lotharingie sous le sceptre

germanique.

5. - ÉPOQUE GERMANIQUE.

Le règne de Louis IV, en Lotharingie, ne nous offre aucune

monnaie frappée à Maestricht; mais ce règne présente un événe­

ment très-important pour l'histoire de l'atelier monétaire de Maes­

tricht, c'est la donation des droits de monnayage faite, en 908,

par Louis IV en faveur d'Étienne, évêque de Liége, avec l'inter-

vention et le consentement d'Albuin, comte de l\Iaesgouw. Sur

cette charte de donation rapportée comme authentique par Mirœus

(Notit. eccles. Belg.) est fondé le droit de frapper monnaie que les

évêques de Liége possédaient et ont exercé à Maestricht.

Louis IV jouit, du reste, fort peu de l'acquisition de la Lotharin­

gie, car son règne ne fut qu'une suite non interrompue de guerres

malheureuses contre les Hongrois; et pendant qu'il était occupé

à combattre ces nouveaux barbares, les seigneurs lotharingiens

usurpèrent tous les droits du souverain. Louis succomba à tant de

contrariétés et mourut à Ratisbonne le 21 janvier 912.

Les Allemands élurent Conrad, duc de Franconie, roi de Germa­

nie. Cette élection mécontenta les seigneurs lotharingiens: ils

offrirent la couronne lorraine à Charles-le-Simple, roi de France,

qui descendait de Charlemagne. Celui-ci s'empressa d'ajouter ce

nouveau fleuron à sa couronne, et vint se faire inaugurer en Lotha-
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rmgle. Pour récompenser Régnier, comte de Hainaut, aux soins

duquel il devait principalement son élection, il le créa duc de

Lotharingie ou de Lorraine, en 916. Charles-le-Simple perdit bien­

tôt l'affection de ses nouveaux sujets en se livrant tout-à-fait à ses

favoris français et en écartant de sa cour Gisbert, successeur de

Régnier, et les autres seigneurs lorrains. Gisbert, abreuvé de dé­

goûts à la cour de Charles, se mit en relation avec Henri-l'Oiseleur

qui venait de succéder à Conrad sur le trône germanique, en 918,

et offrit de faire rentrer la Lorraine sous son sceptre. Sur ces

entrefaites les français se révoltèrent contre Charles-le· Simple et

proclamèrent roi Robert duc de France. Charles-le-Simple marcha

contre Robert, le défit et le tua sur le champ de bataille. Cette

victoire ne rétablit point ses affaires, car on proclama un nouveau

roi de France, et Charles, attiré à Péronne par les artifices de Her­

bert, comte de Vermandois, mourut en captivité.

Quelques seigneurs lorrains voulurent alors déférer ]a couronne

à Raoul, roi de France; mais Henri-l'Oiseleur, informé de leurs

desseins, prit les armes et attaqua la France. Après plusieurs al­

ternatives de revers et de succès, Henri obtint la possession de la

Lorraine, en 929. Son fils Othon-le-Grand lui succéda, en 956,

il fut sacré à Aix-la-Chapelle ct vint ensuite à Maestricht où il fi l

frapper un denier d'argent que M. Lelewel attribue à la ville ùe

Tongres.

Ce denier présente à l'avers une croix cantonnée des lettres: O.

D. DO. ct entourée de la légende rétrograde: +DI. GHA +REX.

Au revers un bâtiment accosté des lettres: T. T., entouré de la

légende: ses. SERVASIVS.

Il est probable qu'Othon ne voulut point monnayer dans l'atelier

ùe Maestricht qni avait été donné aux évêqnes de Liége par LOlli~

IV, el (lu'i1 allra fail fabriquer ee denicr dans l'cnclos de l'abbaye

de St. Servais (lui appartenaient à l'empire, et où les empereul's
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logaient depuis que le château impérial avait été converti en hos­

pice. Je crois qu'il faut lire et expliquer la légende du revers ses
SERVASIVS T. T. de la manière suivante: Sanctus Servatius Tra­

jectense territorium. 1\1. Lelewel, lorsqu'il attribua ce denier à

Tongres, était induit en erreur par des notes inexactes qui lui

avaient fait penser que ce Saint Servais était le patron de Tongres.

Ce saint est le patron de Maestricht où nous avons vu qu'il trans­

féra le siége épiscopal, en 575: c'est St. Materne, premier évêque

de Tongres, que les habitants de cette dernière ville venèrent

comme le patron de leur cité.

Les successeurs d'Othon occupés des guerres continuelles.qu'ils

eurent à soutenir vinrent rarement à l\Iaestricht. M. Lelewei, dans

son ouvrage 5ur la Numismatique du moyen-âge, cite (tome II, page'·

162) un denier au nom de Henri qui fut trouvé parmi d'autres

monnaies à Trehébougne en Pologne. Cette monnaie portait, d'un

côté, une tête couverte d'une couronne en forme de barette entou-

-rée des mots HEINRICVS REX, de l'autre côté, un temple sur la

façade duquel se trouvait le mot TRAIECTV. Le tout entouré

de la légende: XANA. RARILGO. (Christiana religio). M. Lelewel

pense que cette monnaie appartient à Henri III (1059 à. 1059) et

qu'elle fut la dernière monnaie impériale frappée à Utrecht. Tou­

jours Utrecht! ...

Je crois plutôt que cette monnaie a été frappée par Henri·IV, suc­
cesseur de Henri III (1059 à 1078), et qu'elle fut fabriquée à

Maestricht où Henri IV vint, en 1070, et ratifia la donation faite

aux évêques de Liége de l'atelier monétaire de cette ville. Je sup­

pose même que cette ratification fut accordée à l'évêque de Liége,

inquiété dans ses droits monétaires par la fabrication de ce denier

royal, comme un acte de non préj udice.

Il est certain qu'il existe encore plusieurs monnaies impériales

frappées à l\Iaestricht, qui 'avaient échappé jusqu'aujourd'hui à
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nos investigations. 1\1. Van der Meer possède un denier portant, à

l'avers, une tête impériale à droite, tenant un sceptre, au-dessous

de la tête se trouve une fleur qui se prolonge par derrière, devant

la tête se trouvent les lettres IPR (Imperator), au revers une clef

dans un ornement trilobaire avec ce mot: CLAVIS. Cette clef, iden..;

tique avec celle que le chapitre St. Servais portait pour armoiries,

nous prouve que' ce denier a été frappé à l\1aestricht, et qu'il aurait

été fabriqué dans l'abbaye de St. Servais, propriété impériale. Nous

donnons la gravure de ce denier, planche VII, na 5.

M. Van Heylerhoff, de 1\laestricht, qui a fait tant de recherches

sur l'histoire et l'archéologie de cette ville, m'a assuré avoir vu une

monnaie frappée au XIe siècle par l'empereur Henri II, et dont le

revers portait un buste épiscopal sans mitre, mais tenant la crosse

et portant les mots STVS SERYATIVS.

Pendant qu'on s'occupait de l'impression de cet article, on nous

a communiqué cette pièce, qui se trouve dans la collection de 1\1.

1\feyers, capitaine du génie, à Bruxelles, et que nous donnons pl.

VII, fig. 6.

Espérons donc que des découvertes ultérieures viendront aug­

menter nos richesses numismatiques de cette époque.

4. - ÉPOQUE IMPÉRIO-ÉPISCOPALE.

Nous avons vu que, par le diplôme de l'an 90S, les évêques de

Liége obtinrent les droits de monnaie et de tonlieu à Maestricht.

Plusieurs auteurs ont prétendu que ce droit de monnayage ne con­

sistait que dans la jouissance du bénéfice que produisait l'atelier

monétaire et que celte donation ne conferait pas aux évêques de

Liége le droit de frapper monnaie CIl leurs noms. Ces auleurs foul

valoir, en faveur de celte opinion, l'intervention du comte de Maes-
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gouw dans la donation, et concluent de celte intervention que

le Jus monctœ du diplôme n'était que le don du bénéfice monétaire

qui appartenait en partie au comte, et que ce dernier n'intervint

que pour valider la cession de son droit.

D'autres pensent que le Jus monetœ était le droit régalien de

fabriquer monnaie. L'examen de ce qui se passa ailleurs me fait

incliner à adopter cette dernière opinion, car il est prouvé que par­

tout où les empereurs ou les rois de Germanie firent don du droit

de monnayage (Jus monetœ) à des seigneurs ecclésiastiques ou

laïques, ces derniers se mirent à frapper monnaie en leurs noms,

et considérèrent ces donations comme comprenant le droit régalien.

D'ailleurs nous voyons que plus tard les évêques de Liége ont

expliqué ainsi la donation de 908, et qu'ils l'ont considérée comme

un complément de leur puissance temporelle à :Maestricht.

Il serait fort difficile de prouver que les évêques de Liége ont

frappé des monnaies purement épiscopales à Maestricht à l'époque

où les empereurs allemands possédaient encore une partie de la

ville; mais il est probable qu'ils y ont fait fabriquer des monnaies

mixtes. :M. de Renesse, dans son Histoire numismatique de la prin­

cipauté de Liége, décrit (pl. 1, n° 6, pl. II, n° 5 et pl. LXXVII,

n° II) trois petites monnaies mixtes qui pourraient fort bien avoir

été frappées à Maestricht, qui était à cette époque la seule ville

appartenant par indivis aux empereurs et aux évêques de Liégc,

si elles étaient authentiques; mais tout porte à croire que ces

monnaies sont fausses et qu'elles sont le produit soit d'une cou­

pable industrie, soit celui d'une vaine manie de posséder des

séries complètes 'et non interrompues de monnaies épiscopales

liégeoises.

M. Van der Meer possède la seule monnaie império-épiscopale

frappée à Maestricht, qu'on p~ut regarder comme authentique; elle

porte, à l'avers, un évêque debout portant la crosse auprès duquel
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on lit : OTBE.... ,au revers, une tête de face 'dans un cercIe per­

Jé entouré de la légen(le : ... IRICVS REX. Cette pièce qu'on peut

attribuer avec certitude à Obert ou Otbertus, évêque de Liége

(1091 à 1119) et à l'empereur Henri IV (1058 à 1106) ou Henri V

( 1106 à 1125) , a déjà été décri te par M. Chalon, dans la Revue de

la numismatique française (année 1841, page 40).

5. - ÉPOQUE ÉPISCOPO-BRABANÇONNE.

En 1204, l'empereur Philippe fit donation à Henri 1er, duc de

Brabant, de toute la partie de la ville de Maestricht, qui apparte­

nait encore à l'empire, à l'exception de l'abbaye ou chapitre de St.

Servais qui était devenu seigneurie immédiate de l'empire par le

diplôme de 1087. Cette donation rendit la ville de Maestricht pro­

priété indivise entre les ducs de Brabant et les évêques de Liége.

Tout porte à croire que, dans le principe de leur propriété com­

mune, ils se partagèrent les revenus de la monnaie et monnayèrent

en commun.

Il existe une monnaie qui confirme cette opinion. Cette pièce

gravée défectueusement dans l'ouvrage de 1\1. de Renesse, repré­

sente, à l'avers, un buste épiscopal à gauche, mitré et crossé, en­

touré des lettres: JOlIS., et, au revers, un cavalier armé d'une

épée, au-dessous duquel on lit : II'DV. ( Revue numismatique belge,

premier volume, planche XI, n° 9).

On pense généralement que cette pièce est une monnaie de

convention frappée par Jean d'Eppes, évêque de Liége (t229 à

t258) et Henri 1er , duc de 13ra1Jant (1190 à 1255). Je crois plutôt

que c'est une monnaie mixte frappée à l'atelier de Maestricht avant.

les longues contestations qui éclatèrent sous Henri II, Henri III et
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Jean 1er entre les ducs de Brabant et les évêques de Liége, au su­

jet de leurs droits respectifs dans la ville de Maestricht (1.).

La charte de 1.285, qui fixa d'une manière régulière les droits

respectifs des deux souverains dans la ville de Maestricht, régla

aussi ceux relatifs à la monnaie. L'article VII porte que la monnaie

(1) Une autre pièce de mon cabinet me semble encore appartenir à

cette époque, c'est un denier d'argent portant, à l'avers, sur un écusson

en cœur, un lion assis à gauche avec l'inscription: DVX, au revers un

bâtiment à :5 tours, au-dessus duquel on lit s' vA. (abréviation de Serva­

tius), au bas une fleur (pl. VII, nO 7). La fleur qui se trouve sur ce de­

nier, toute insignifiante qu'elle paraisse être au premier coup-d'œil, vient

contribuer à donner la clef interprétative pour parvenir au classement

de toute une série de deniers brabonçons.

M. De Coster de Héverlé-lèz-Louvain, qui venait de faire l'acquisition

d'un de ces deniers portant, à l'avers, un buste de guerrier coiffé d'un

heaume cylindrique à visière sans cimier et armé d'une épée, ayant der­

rière lui une fleur ou plante, ct par devant une fleur de lys, au revers

une église ou bâtiment, à droite de laquelle se trouve le perron liégeois

ct à gauche la même fleur ou plante que sur l'avers, remarqua que ce,

denier avait beauconp d'analogie avec les deniers brabançons gravés sur

la planche XI de la Revtte numismatigue belge, 1re année, nOS 7 et 8, et

qui offrent aussi, à l'avers, un guerrier heaumé et armé, avec les lettres:

HENC. et, au revers: un bâtiment avec une fleur ou plante. Il sentit que

cette pièce allait le mettre sur la voie pour parvenir au classement de ces

deniers, ct espéra pouvoir les attribuer à l'atelier de Maestricht qui était

alors le seul indivis entre le duc de Brabant et les évêques de Liége. Mais

ce qui n'avait été qu'une conjecture devint bientôt une certitude, lors­

qu'après avoir fait l'acquisition du florin d'or de Jeanne et Wenceslas

(nommé florin de St. Servais, parce qu'il porte l'effigie de ce Saint avec

les mots: SCI: S'VA-CIl), il Yretrouva la même fleur qui l'avait déjà

tant intrigué; alors il n'hésita I?lus à attribuer ces deniers à l'atelier de

Maestricht, et à fixer l'époque de leur fabrication à celle où des contesta·..
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de l\Iaestricht sera commune entre le duc et l'évêque, et que les

bénéfices en' seront partagés entre eux; qu'aucun des deux princes

n'osera monnayer seul dans cet atelier, mais qu'ils y monnaye­

ront ensemble et de commun accord; que les monnaies doivent

être fabriquées d'un seul et même coin, de même poids et valeur

tions éclatèrent mitre les ducs de Brabant et les évêques de Liége, au

sujet de leurs droits respectifs sur Maestricht. La vue du denier de mon

cabinet, que je viens de décrire, donne encore une preuve corrobora­

tive à son opinion, puisqu'il porte aussi, au revers, la fleur en ques­

tion et les lettres S' VAcomme sur le florin d'or de Jeanne et Wenceslas.

M. De Coster crut même alors pouvoir attribuer à l'atelier de Maestricht,

ct à la même époque des Henri de Brabant, le denier gravé sur la planche

XI de la Revue numismatique belge, pe année, nO 19, parce qu'il porte

la fleur ou plante pareille à celle gravée sur les deniers nOS 7 et 8.

J'adopte entièrement l'opinion de M. De Coster à l'égard de ces

monnaies, et je crois pouvoir alléguer, jusqu'à preuve du contraire, que

les fleurs, qui se voyent sur tous ces deniers, étaient la marque monétaire

de l'atelier impérial et brabançon, à l\laestricht, jusqu'à l'époque où les

ducs de Brabant monnayèrent seuls dans cette ville, et à laquelle époque

ils adoptèrent les armoiries de Maestricht, l'étoile à cinq pointes, pour

signe monétaire de cette localité (1).

Voici la description de tous ces deniers à fleurs:

10 -Av. Fleur. - Rev. Croix évidée, cantonnée des lettres: ll-A-S-T

(Revue numismatique belge, 1re année, pl. XI, no 19).

~o - Av. Buste de guerrier coiffé d'un heaume cylindrique à visière et

armé d'une épée ayant derrière une fleur et par-devant une fleur de lys.

- Rev. Un hàtimcnt ou église accosté du perron et de la même fleur (pl.

VII, nO 8).

:)0 - Av. Même buste. L'épée se termine ell fleur, derrière le buste une

(1 ) Cette Oeur parait déjà sur le denier impérial gl'avé sous le nO 5.
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et que les coins nécessaircs pour monnaycr à Maestricht devront

être cherchés à Liégc (1).

Je ne connais qu'une pièce frappée à Maestricht qui soit conforme

aux prescriptions de cet article de la vieille charte; c'est un denier

au portail ou denier tournois portant, à l'avers, le portail ou cha­

tcl entouré des mots: MONETA. TRAXECTEN'; au revers, une

croix pareille à celle des csterlings, cantonnée de trois boules et

de neuf mornes ou anneaux, et entourée des mots: SIG-NVM-CRV­

CIS. Je pense que cette monnaie a été fabriquée par Jean Il, duc

.de Brabant, et Guy de Hainaut, évêque de Liége, car sous, cet

évêque on frappa à Liége des deniers au portail (pl. VII, n° 9).

(Voir de Renesse, pl. V, n° 1).

Il paraît, du reste, que l'on ne se conforma pas longtemps au con­

tcnu de la charte de 1285, puisque l'on connaît des monnaies frap­

pées par Jean 1er , duc de Brabant, en son nom seul, à Maestricht.

II cst à regretter que les archives de l\laestricht de cette époque

.n'existent plus, car on y aurait probablement trouvé des docu-

croix: HENC'. - Rev. Bâtiment et fleur pareille à celle qui se trouve à

l'avers du nO 1 (Revue numismatique belge, pl. XI, nO 7).

4° - Av. Même buste, derrière lequel se trouve une boule: HENC. ­

Rev. Bâtiment et fleur (ib. nO 8).

(1) « VII. Item, het is geordonneert, ende gee[ent dat de munte der

» stad Tricht, sy gemeen, soo weI aen den bisschop aIs aen den hertogh;

» ende aIle baten die daer van comen suIlen, sullen oock deylbaer syn,

» soo weI voor den eenen ,-an haer aIs voor den anderen : ende, den eenen

» en magh geene munte maecken sonderlinge, maer beyde te sarnen en

» by gemeynen accoord, mogen sy munte maecken ende niet anders.

» Ende, die munte, moet geslaegen worden in 't selve munt-yser, ende

» al van een gewichte ende eene weerdigheyt : ende moet het munt­

)) yser gehaelt worden tot Luyck.» (Recueil des recès de Dlaestricht, page

190).
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ments qui auraient expliqué les motifs de ce changement dans la

manière de fabriquer la monnaie. Au reste les monnaies existantes

de cette époque démontrent que les ducs de Brabant continuèrent

de fabriquer seuls des monnaies à Maestricht, et que les évêques

de Liége établirent leur atelier monétaire au village de St. Pierre

( sanctus Petrus) près de cette ville.

6. - ÉPOQUE BRABANÇONNE.

Les ducs de Brabant, comme copropriétaires et seigneurs de

Maestricht, et en leur qualité de comtes du Vroenhof, frappaient

monnaie à Maestricht dans un bâtiment nommé le Vroen/wf, situé

près de l'ancienne enceinte de la ville et du Vrythoff, sur rempla­

cement duquel fut bâti ensuite l'hôtel des États (Staten-huis) qui

servait à la réunion des membres des États, et où siégea la justice

brabançonne jusqu'à l'entrée des troupes françaises à :Maestricht.

Cette édifice fut alors converti en tribunal de première instance et

conserva cette destination jusqu'à l'époque de la construction du

nouveau palais de justice, époque à laquelle il fut vendu et con­

verti en maison particulière.

Le signe ou marque monétaire de l'atelier de Maestricht est une

étoile à cinq pointes qui forme aussi les ar~oiries de cette ville.

Nous ne possédons jusqu'ici aucun document authentique sur

l'atelier monétaire de Maestricht pendant les règnes des ùucs ùe

Brabant, Jean ter, Jean II et Jean III. Nous savons seulemellt qu'ils

y firent frapper les monnaies suivantes, savoir:

JEAN 1er

12GO - 12!l4.

t o - ,iv. Écu au lion : ~ +~ ~IONETA. DVX. - fl. Croix (loubl('
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traversant l'inscription, et cantonné des lettres: T. R. I. T., en­

tourée de la légende ~ +~ MONETA. Denier au lion. (Collection

de 1\11\1. De Coster, Serrure, Verachter, etc.) (Pl. VII, no 10).

2° - Écu au lion: i< D -1< V i< Xi< - R. Croix patée, cantonnée

des lettres : T. R. 1. T. (Obole de la collection de M. De Coster).

(PI. VII, n° i i).

JEAN II.

1294 à 1512.

Av. Portail entouré d'une bordure fleurdelisée : 1\IONÈTA

TRICHT. - R. Croix: +BRABAN : TIE DVX. +NOMEN : DO­

l\HNI : NOSTRI : SIT : BENEDICTVM. (Gros au portail des col­

lections de 1\11\1. De Coster, Serrure et Verachter). ( PI. VII, n0 12).

JEAN III.

t5t2 à 1555.

t o- Av. L'effigie de St Servais debout, mitré eCcrossé, foulant

aux pieds un dragon et accostée de deux écus à 4 lions: MON:

DV : BRAB : IN : TRIECrO. - R. Croix: JOHS : BRAB : LI1\IB :

DVX + BNEDICTV1\I : NOME : DNI : NRI : DEI : JIIV : XRI.

( Gros réal des collections de MM. Stiels et Van der Meer). (PI. VII,

n° 15).

2° - Av. Écu rond à 4 lions: +MONETA : JOHANNIS : DV­

CIS : - R. Croix: +MONETA: TRECT : + NOMEN : DOMI­

NI : SIT : BENEDICTVl\f. (Gros ou ~[aestrichter Schild de la col­

lection de 1\1. Serrure). (PI. VII, n° 14).

5° - Av. Écu rond aux quatre lions: DVX BRABANTIE. - R.

Croix fleuronnée: +MONETA : TRAIECTNS. (Denier d'argent des

collections de S. A. le Prince de Ligne, de MM. De Coster, God­

dons, Perreau, Serrure, Van der Meer, etc.) (Pl. VII, n° i5).
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JEANNE ET 'VENCESLAS.

1555 à 1406.

. L'ordonnance de 1581, donnée par Jeanne et Wenceslas, est le plus

ancien document écrit qui règle la monnaie de Maestricht sous les

ducs de Brabant. Par cette ordonnance Jeanne et Wenceslas nom­

mèrent Jean Van 'Veert et Henri Mees, bourgeois de Maestricht,

maîtres particuliers des monnaies de Brabant en cette ville, et leur

enjoignirent de fabriquer dans l'atelier du Vroenhof à l\Iaestrieht.

1° - Un denier d'or appelé double mouton (dobbel moetoen) ayant

les mêmes empreintes que le mouton d'or frappé à Vilvorde. Ce

denier devait être d'or fin, et l'on devait en tailler 42 1/2 au marc

de Troyes.

2° - Une monnaie d'argent nommée bryman portant, d'un cô­

té, une croix et les noms et titres des souverains, et, de l'autre

côté, un homme armé tenant, de la main droite, une épée, et, de

l'autre, un écusson aux quatre lions, entouré de la légende: MO­

NETA NOVA TRAJECTENSJS. Cette monnaie devait être faite à

l'aloi de 6 deniers d'argent fin à 2 grains de remède et à la taille

de 6 escalins 2 deniers au marc et valoir 4 gros de Vilvorde.

On devait aussi frapper des demis et quarts de brymannen à

la même empreinte ct aloi et de taille à l'avenant.

Il paraît que, lors de la gravure des coins, on ne se conforma

point aux prescriptions de l'ordonnance en ce qui regardait les

brymannen et leurs diminutifs, car les brymannen, qui existent

dans les cabinets de S. A. le Prince de Ligne, de MM. De Cos­

ter, de fiobiano et autres, portent, à l'avers, l'homme armé tel

qu'il est décrit dans l'ordonnance; mais entouré de l'inscription:

+ 'VENCELAVS . Z. JOHANA. DEI. GRA. DRAH. DVCE. ou +
'YENCELAVS .. 1011 ..... CISS .. URAB... , et, au revers, une

croix ornée ct fleuronnée, entourée de l'inscription +MONETA ..
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OVA. GROSSI. TRAIECTENSIS (pl. VIII, n° i5) et le demi qui

fait partie de la collection de M. De Crane d"Heysselaer porte, à

l'avers, l'homme armé, entouré de l'inscription : +WENCEL :

Z : IOIlANA· DEI. GRA. BRAB. DVe., au revers, la croix fleu­

ronnée avec la légénde :+MONETA ~ NOVA * GROSSI ir TRIEe­

TENS. (Pl. VIII, n° i 7).

La commission monétaire donnée à Jean Van 'Veert et Henri

Mees devait prendre cours à la Noël de l'année t58! et durer

deux ans, pendant lesquels ils avaient le droit exclusif de mon:'

nayer avec tous les avantages, immunités et priviléges accordés

aux anciens maîtres monétaires, à Maestricht, par les ancêtres de

Jeanne et 'Venceslas. A cette commission, qui se trouve aux ar­

chives du royaume, à Bruxelles, est jointe une commission de

gardien de la monnaie donnée en faveur de Lambert Van Golpen.

Indépendamment de ces monnaies citées, Jeanne et Wenceslas

firent encore forger, à l\faestricht, un écu ou florin d'or portant,

'à l'avers, St. Servais assis sous un dais ogival, tenant de la main

droite une clef, et, de l'autre, une crosse entouré des mots : SCI ~

S'VA-C II EPI., au revers, un écusson aux 4 lions, entouré d'une

bordure octogonale et de la légende: +'VENCEL ~ Z~ IÛHANA ~

DEI ~ GRA ~ BRAB ~ DVC. (PI. VIII, nO I8).

Je n'ai pu jusqu'à présent découvrir aucun document historique

relatif à la fabrication de cette belle monnaie qui se trouve dans

les cabinets de 1\IM. Serrure et De Coster.

Jeanne fit encore frapper, à Maestricht, des doubles gros nom­

més roosebekers, ils portaient, à l'avers, deux écussons, l'tin aux

4 lions et l'autre à un lion, accompagnés d'une couronne de 5 roses

et de 5 roses isolées, avec les mots: +JOlI : DEI : GRA : DVC :

LVCEMB : BRAB : Z : LIMB : , au revers, un écu au lion sur

une croix dont les branches se terminent en têtes de serpents :

+MONETA: NOVA: TRAJECTENS : IN VRONHOF. (Voir Revue

numismatique belge, 2e année, pl. III, n° i4).
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Après la mort de 'Venceslas, la duchesse Jeanne, sur l'avis de

quelques conseillers, voulut de nouveau, en 1396, faire monnayer

à l\faestricht, à Vilvorde et à Oyen; mais les villes de Bruxelles et

de Louvain s'y opposèrent en invoquant les priviléges qu'elles

avaient ob~enus. Pour mettre fin à leurs doléances, la duchesse

renonça à son projet et céda, le i er octobre 1596, son droit de mon­

nayage aux villes de Bruxelles, Louvain et Tirlemont pour le terme

de iO ans, moyennant une somme de 2,000 tourelles d'or une fois

payée et une pension annuelle de 2,000 de ces tourelles (i).

Pendant le règne d'Antoine, duc de Brabant (i406 à i4i5), on

ne monnaya point à l\faestricht. Les seuls ateliers monétaires, oc­

cupés sous son règne, furent ceux d'Anvers et de Louvain, encore

furent-ils fermés, le 25 juillet 141.2, par ordonnance ducale de ce

jour, et ils continuèrent à l'être jusqu'à la mort du duc Antoine.

JEAN IV.

14H) à i427.

Le duc Jean IV recommença à faire monnayer à Maestricht; il

établit Jean Michiels comme maître particulier de la monnaie,

Henri Druechbosch, contrôleur, Henri Van Bilanden, surnommé

Lareys, essayeur, et Henri Van Velpen, comme graveur des coins.

Du i8 septembre 1.418 jusqu'an 1er septembre 1419, on frappa à

l'atelier du Vroenhof, à Maestricht, les monnaies suivantes:

10
_ Écu d'or, gouden schild ou clinhaert à 17 carats d'aloi et à

66 de taille au marc de Troyes, ayant cours à 5 escalins, 10 deniers

gros de Brabant. On en frappa 19,515 pièces. Cette monnaie pré­

sentait, à l'avers, le duc couronné, assis sur un trône gothique,

tenant, de la main droite, lIne épée et de l'autre, un écusson aux

(1) llutkcns, T1'u'PltéeS de Braûant, l. l, p. 517 ct Rcvuc numislIIlltique

belge, t. Il, pages 12G ct 127.
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4 lions et entouré de la légende ~~ +.IOHES ~ DX ~ BRAD ~·z ~

COM ~ HANIE ~ 110 ~ ZE., au revers, une croix ornéc et fleu~ ,

ronnée dans un encadrement quadrilatère, entourée de la légende:

+XPC ~ VINCIT ~ XPC ~ REGNAT ~ XPC ~ IMPERAT. ( Ca~

binet de MM. Geelhand et De Coster). (Pl. VIII, nO~ 19). 1 1

20 - Petit mouton d'or (gulde mottoenke) de 20 carats, or fin1
en aloi et de 96 de taille au marc de Troyes, ayant cours' à' 5 èsca­

lins, 5 deniers gros de Brabant. On en fabriqua 820 piècès." 's li

5° - Lion à la haye (silveren tuyn) de 4 deniers, '19 grains

d'aloi et de 85 1/2 de taille au marc, ayant cours à deux "gros "de

Brabant. On en frappa 57'1,925 pièces. Cette monnaie offre', fi

l'avers, un lion assis dans ·une haie (thuyn), tenant l'écu de BJ!

vière et Hollande, avec la légende: IOH : DX : BRAB : Z : LIMB' ~

C01\I : HAN : 110 : Z: ZE., au revers, une croix traversant l'ins­

cription et entre les bras de laquelle se trouve un ornement qua­

drilatéral tréflé et entouré de l'inscription +MONET: - NOVA:

FAC: - IN : DEN: - VROHOF. (Collections de S. A. le Prince

de Ligne et de 1\11\1. Serrure et Van der Meer). (Pl. VIII, n° 20).

4° - Double gros d'argent, nommé dobbelen pennine Jans, de

4 deniers, '15 grains d'aloi et de 511/2 de taille au marc de Troyes,

ayant cours à 2 gros de Brabant. On en frappa 4,758,154 pièces.

5° - Gros d'argent, appelé halven pennine Jans, de 5 deniers, j

1 gros en aloi et de 105 de taille au marc, ayant cours à 1 gros. On

en a frappé 9,785 pièces (t ).

Il paraît que les ducs de Brabant, Philippe de St. Pol ( 1427

à 1450), Philippe-Ie-Bon (1450 à 1467), Charles-Ie-Témérairc'

(1467 à 1477) et Marie de Bourgogne (1477 à 1482), n'ont point

fait monnayer à l'atelier de Maestricht, les cabinets de la Belgique

)

(1) Verachter, Documents pour servir à l'histoÏJ'c monétaire des Pays­

Bas, nO 4, page 122, et Comptes des monnaies.
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ne renferment du moins aucune monnaie de ces princes sortie de

cet atelier.

Philippe-le-Beau, fils de Marie et de Maximilien d'Autriche,

devenu majeur, rendit la vie aux ateliers monétaires de ses États.

En 1500, on recommença à monnayer à celui du Vroenhof, à

l\Iaestricht, et par commission du 17 juin 1500 Jean Van Woest­

broeck fut nommé maître particulier de la monnaie du Vroenhof.

Il devait faire fabriquer, d'après les instructions datées de Bru­

ges, le 20 février 1499 V. S. (1500 N. S.) des toisons d'or à 25 ca­

rats, 9 If2 grains d'aloi à un demi-grain de remède, et de 54 1./2 de

taille au marc, ayant cours à 8 escalins, 4 deniers gros de Flandre.

Il paraît néanmoins, d'après les comptes monétaires, qu'il ne fabri­

qua aueune de ces pièces.

Il fit forger, d'après les mêmes instructions, du 50 juillet 1500 au

50 juillet 1501.

to - Des florins, d'or nommés Philippus guldens, dc t5 carats,

t f grains d'aloi, et de 74 de taille au marc, au remède d'un ct demi

grain en aloi et de trois quarts à la taille pour marc, ayant cours à

4 escalins, 2 deniers gros de Flandre. On en frappa 12,447 pièces.

2° - Demi-florins d'or (halven Philippus gulden) au même titre

ct de taille à l'avenant. On en fabriqua 780 pièces. Cette monnaie

portait, à l'avers, St. Philippe, tenant de la main droite une croix

ct de la gauche un livre, ayant devant lui l'écusson de Philippe-Ie­

lleau, surmonté de la couronne archiducale, le tout entouré de la

légende :~ PliS ~ DEI ~ GRA ~ ARCIID t:i AVST ~ Z'; au re­

vers, une croix ornée ayant au centre une (~toile et cantonnée de

deux couronnes et deux fleurs de lys, entourée de l'inscription:

W MO t:1 AV ;::; FAC 1:1 TRAIECIIT ~ 1 ~ VnOEIIOF i::i 1500.

(Voyez pl. YIII, n° 21). (Cabinet de 1\1. De Coster.)

5° - Pièces d'un patard ct demi, nOlllmées zilvel'cn cheisen, de

11 deniers d'aloi, ct de 72 de taille au marc de Troyes, ayau(
·w
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cours à 6 gros de Flandre, au remède d'un grain en aloi et d'un

esterling au marc pour la taille. On en frappa 46,206 pièces.

4° - Doubles sols ou patards (dobbel stuyver) de 8 deniers en

aloi, et de 79 de taille au marc, ayant cours à 4 gros de Flandre,

aux mêmes remèdes. On en frappa 158,560 pièces. Ces doubles

patards présentaient, à l'avers, un écusson à 5 quartiers surmon té

de la couronne archiducale, daus un cercle tréflé: +PHS t< DEI ....

GRA.... ARCHID.... AVSTRIE .... DVX.... nVRG.... B.... Z.; au revers,

une double croix ornée, ayant au centre l'étoile entourée de l'ins­

cription:~ MONETA.... FACTA .... TRAIECTI .... IN .... VROEHOF ....'

1500. (Voyez pl. VIII, n° 22). (Collections de MM. De Coster et

Perreau).

5° - Patard ou sol d'argent (zilveren stuyver) de 4 deniers en

aloi, et de 80 de taille au marc, ayant cours à 2 gros de Flandre,

au remède d'un grain en aloi et d'un demi-sol par marc à la taille.

On en fabriqua 454,215 pièces. Ces patards présentaient, à l'avers,

l'écusson à 5 quartiers, couronné, entouré de l'inscription PlIS ~

DEI ~ GRA"" ARCIIID.... AVST.... DVX 1< nVRG il B.... Z.; au re­

vers, la croix ornée traversant l'inscription, ayant au centre

l'étoile, et entourée des mots : 1\10.... FCA.... - TRAI.... - IN ....

VRO .... - .... 1500. (Voyez pl. IX, n° 25). (Cabinets de :MM. De

Coster et Serrure) (1).

Bien que l'instruction susdite ne fasse pas mention des toisons

d'argent, le cabinet de :MM. Geelhand, à Anvers, renferme cette

Inonnaie dont nous donnons la gravure pl. IX, n° 24.

Le 16 juillet 1502 Jean Smet fut commissionné comme maître

particulier de la monnaie de Maestricht, et par les instructions du

(1 ) Les détails relatifs aux monnaies, frappées à Maestricht, sont ex­

traits des comptes monétaires d~ l'atelier du Vroenhof, qui se trouvent

aux archives du Royaume, à Bruxelles.
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même jour il lui fut ordonné de faire forger les monnaies suivan­

tes, qu'il fit fabriquer du 6 aotÎt j502 au 24 novembre Hi05.

jO - Toisons d'or de 25 carats 9 1/2 grains d'aloi, et de 54 1/2 de

taille au marc de Troyes, au remède d'un demi-grain et d'un

demi-esterling à la taille, ayant cours il 8 escalins, 4 deniers

gros de Flandre. On en frappa 782 pièces.

2° - Florins d'or (Philippus guldens) de la carats, 11 grains

d'aloi, et de 74 de taille au marc, au remède d'un et demi grain

en aloi et de trois quarts par mare au poids, ayant cours à 4 esca­

lins;2 deniers gros de Flandre, et des demi-florins du même titre et

poids à l'avenant. On frappa de ces deux monnaies la valeur de

21,211 florins d'or.

5° - Toison d'argent ( zilver thoisoen) de 11 deniers d'aloi, et de

72 de taille au marc, ayant cours à 6 gros de Flandre. On ell fabri­

qua 59,720 pièces.

4° - Doubles patards ou sols de 8 deniers d'aloi, et de 79 de taille

au marc. On en fabriqua 175,720 pièces.

5° - Patards ou sols (stuyvers van twee grooten) de 4 deniers

d'aloi, et de 80 de taille au marc. On en fabriqua 550,560 pièees.

Ces patards de 1502 offraient, à l'avers, l'écusson à 5 quartiers,

couronné et entouré du collier de la toison d'or avec l'inscription:

+PlIS ~ DEI ~ GRA ~ ARCIIID ~ AVST ~ DVX ~ BVRG ;.<

B x Z.; au revers, une croix fleuronnée au centre de laquelle se

trouve une étoile entourée de l'inscription : MO x FACT ;.<

TRIECr ~ IN ~ VnOENIIOF ~ 1502.

Ceux de 1505 présentent, à l'avers, l'écusson ~\ 5 quarlicrs cou­

ronné, avec la même inscription que ceux tIc Ui02. Au revers la

croix avec la légende de ceux .Ie Hi02, sauf que le millésime UiO:;

s'y trouve. Quelques patards ùe Hi03 offrent an revers l'(~cusson

entouré de dix arceaux dntrés. (Ces divers palanls se trouvent dans

la collection de M. SCl'I'ul'e).
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La commission de Jean Smet fut renouvelée, et il fabriqua"'dù

27 novembre 1505 au 10 avril 1505 les monnaies suivantes:· dr.m

1. 0 - Florins d'or (Philippus guldens) de 15 carats, 11 grainsH'en

aloi, et de lI. de taille au marc, aux mêmes remèdes que les aui;ës~

florins d'or, ayant cours à 4 escalîns, 2 deniers gros. On en frappa'

!HO pièces. .f.' . ) - ]

20
- Doubles sols' ou patards ( zilveren sttiyvér dobbel) d~ 8

deniers d'aloi, et de 79 de taille au marc, valant 4 gros dé Flandre~
i.

On en frappa 252,602 pièces. 1 .1' h

50 - Sol ou patard valant deux gros à 4 deniers de fin et detrgO

au marc. On en frappa 510,000 pièces. Ces patards et doubles pa:::'
tards sont pareils à ceux de i502 et 1505. (Collections"de 1\IM.

Perreau et Serrure). · . 1 ; ~

Le t9 avril 1505 la commission de Jean Smet fut encore rénou':

velé pour deux ans; il fabriqua du 50 avril 1505 au 25 janvier

1506 les monnaies suivantes:

t 0
- Florins d'or (Philippus guldens) de 15 carats, 1t grains

en aloi, et de 74 de taille au marc. On en frappa 7,52! pièces.

20
- Doubles sols (dobbel zilveren stuyvers) de 8 deniers d'aloi,

et de 79 de taille au marc. On en frappa 67,790 pièces. ,~

50 - Sols de 4 deniers d'aloi, et de 80 de taille au marc. On 1 en
t ';

fabriqua 267,620 pièces.

40 - Demi-sols valant un gros, de 5 deniers 5 1/2 grains d'aloi,

et de 154 de taille au marc. On en monnaya 2,590 marcs, 5 onèes

ou 545,147 pièces.

Ces demi-sols présentaient, à l'avers, l'écusson aux 5 quartiers

entouré de l'inscription: CJQ PHS >< DEI x GRA >< ARCHI >< AVST ><

DVX ;.-: nVRG >< B.; au revers, la croix cantonnée de 2 lions et de 2

fleurs de lys avec la légende: 1\10 li'! FACTA >< TRAIECT >< 1 x

VROHO ~ 1506. (Voyez pl• .IX, n° 25). (Cabinet de M. Serrure).

50 - Quart de sols valant un demi-gros, au même type, de 2
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deniers; 16 grains d'aloi et de 18 escalins ,\8 deniers de taille au

marc. On en frappa 560 marcs, 5 onces.

l\Iêm.~{, écusson à l'avers avec cette légende :~ PHS ~ DI x

GRA .~ ARCID ~ AVS ~ D ~ B ~ B. - R. Grande croix : 1\10 ~

FA 1A ~ TRA 1T~ 1 x VR 1 OH ~ 1506.1 (Pl. IX, n° 26). (M.

De Coster).

'1. 6° - Huitième de sol ou 6 mites de Flandre, d'un denier, 20

grains d'aloi, et de 26 escalins,4 deniers de taille au marc. On en

fabriqua 160 marcs, 5 onces.

Toutes ces petites monnaies, subdivisions du sol ou patard, furent

frappées en vertu de l'ordonnance du 12 mars 1505.

_Jean Smet obtint, le 10 février 1506, une continuation de com­

mission de 2 ans, et le 14 février 1508 l'empereur Maximilien,

nommé tuteur de Charles, fils de Philppe-Ie-Beau, par les États

belges, lui accorda une nouvelle commission de 2 an s.

Il fit fabriquer en conséquence, depuis le 17 février 1506 jus­

qu'au 15 juillet 1509, les pièces suivantes:

EN OR. - Florins d'or (Philippus guldens) de 15 carats, Il

grains et de 74 de taille au marc. On en fabriqua 1,690 pièces.

EN ARGENT. 1° - Doubles sols de 8· deniers en aloi et de 79 de

taille au marc. On en frappa 2,686 pièces.

2° - Sols de 2 gros de 4 denicrs en aloi, et de 80 de taille au

marc. On en monnaya 5,0::a marcs, 1 once.

517
- Demi-sols d'un gros, à 5 deniers 6 grains d'aloi, et de 11

escalins, 2 deniers de taillc au marc. On en fabriqua 921 marcs, 5

onces.

4° - Quart de sols ou pièce d'un demi-gros ( witten pennine t~an

i/2 grotcn ou 12 myten vlacmsch) de 2 dcniers, t6 grains Cil aloi, ct

ùe 18 cscalins, 8 ùeniers de taille au marc. On cu frapl13 1,~29

marcs, 5 onces.

5° - Huilième de sols (wittcn pcnnine van den clcyncn gcld('n
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van 6 mytcn vlaemsch) d'un denier, 20 grains d'aloi, ct de 26 esca­

lins, 4 deniers de taille au marc. On en forgea 5tH ifs marcs.

Par suite d'un nouveau renouvellement de ses commissions, le

même Jean Smet fit monnayer au Vroenhof, du 5 août 1.509 au 1.5

avril 1515.

EN OR. - Florins, nommés Philippus guldens, de i 5 .carats, t 1

grains en aloi et de 74 de taille au marc. On en frappa 29,000

pièces.

Ces florins d'or présentaient, à l'avers, St. Philippe debout por­

tant la croix et un livre, et ayant devant lui l'écusson couronné à

5 quartiers de Philippe-le-Beau, entouré de l'inscription: SCE ~

PHE ~ INTERCEDE ~ PRO ~ NOBIS ~; au revers, la croix

ayant au centre l'étoile, et cantonnée de 2 couronnes et de 2 fleurs

de lys, entourée de la légende :~ MO -le AVREA -le FACTA ....

TRAIECT l' IN i< VROHO -le 1512. (Pl. IX, n° 27). (Le seul exem­

plaire connu se trouve dans le cabinet de M. De Coster).

EN ARGENT. t 0 - Sols pareils aux précédents en aloi et en taille.

On en frappa 5,542 1/4 marcs.

20
- Demi-sol de 5 deniers, 6 grains d'aloi et de t 1 escalins,

2 deniers de taille au marc. On en frappa 8,454 3/.1 marcs.

Ces sols portaient, à l'avers, l'écusson à 5 quartiers, surmonté

de la couronne archiducale avec l'inscription : + MO ;..l ARCHI­

DVC ;.o! AVS >'J FACT ~ TRAIECT ~ 1 ~ VRON.; au revers, une

croix traversant l'inscription et ayant au centre une étoile, en­

tourée des mots: SIT ~ NOME ~ DOMI ;.<! BENEDIC i"'l 1512.

Le demi-sol porte, à l'avers, l'écusson à 5 quartiers entouré

des mots :~ MO >'J ARCIIID ~ AVS ;.<! TRAIEC >'J 1 ~ VRO.; au

revers, une croix ayant au centre une étoile, et cantonnée de 2

lions et de 2 fleurs de lys, entourée de l'inscription: SIT ~ NO­

l\IEN ~ Do~nNI >'J BENEDICT. ( Les cabinets de MM. Serrure et

De Coster et le mien renferment plusieurs de ces sols et bras­

penningen, entre autrcs, ceux de 1512, 1515, 1514 et HH6).
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5° - Un quart de sol de 12 mites de 2 deniers, 16 grains d'aloi,

et de 18 escalins, 8 deniers de taille au marc. On en frappa

1,486 ils marcs.

4° - Un huitième de sol ou negenmanneken (witte negenmanne­

kens van 6 myten) d'un denier, 20 grains d'aloi, et de 26 escalins,

4 deniers de taille au marc. On en frappa 215 marcs, 1 once.

Le même monnayeur fabriqua encore, du 20 mai i515 au 9 juin

1.516.

1° - Florins d'or (Philippus guldens) de i5 carats, 1.1 grains

d'aloi et 74 de taille au marc. On en frappa 17,857 pièces.

20
- Sols d'argent de 4 deniers en aloi, et de 80 de taille au

marc. On en frappa 1.,619 (2 marcs.

5° - Demi-sol de 5 deniers, 6 grains d'310i et de t 1 escalins,

2 deniers de taille au marc. On en frappa 7,427 7/S marcs.

4° - Un quart de sol (ou zilveren oirtkens) liards d'argent va­

lant 1.2 mites, de 2 deniers, 1. 7 grains en aloi, et de 18 escalins,

8 deniers de taille au marc. On en frappa 569 5/s marcs.

Par commission datée de Bruxelles, le 1er mars 1516, Liévin

Van Tzaern fut nommé maître particulier de la monnaie de

Maestricht. Ce maître fit frapper, du 24 mars 1516 au 22 décembre

1.520, les monnaies suivantes:

1° - Florins d'or (Philippus guldens) pareils à ceux frappés

en dernier lieu. On en fabriqua 17,106 pièces.

2° - Sols d'argent pareils aux derniers frappés par Jean Smet.

On en forgea 54 marcs, 12 esterlings.

5° - Demi-sol de 5 deniers, 5 grains CIl aloi, et de Il escalins,

2 deniers de taille au marc. On en frappa 6,Ot4 Gis marcs.

4° - Liards d'argent de 2 deniers, i 6 grains en aloi et de 18 es­

calins, 8 deniers de taille au marc. Oll en frappa 909 ils marcs.

Le même maître particulier fit fabrifl'ICI', du 23 décembre 1520

au 50 juillet 1524, les monnaies suivantes cn vertu de la com-
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mission, datée de Malines, le 16 ma~s US20, ct des instructions

du 17 mars de la même année:

t °- Demi-royal ou réal d'or, ayant cours à ~ escalins gros, de

t8 carats d'or fin alliés à 4 carats 6 .grains d'argent et t carat,

6 grains de cuivre, et de 70 i/S de taille au marc de Troyes. On en

frappa 15,826 pièces. Ces royaux ou réaux présenta,ient, à l'avers,

un écusson à t 6 quartiers couronné et entouré des mots... DA

~ 1\IICnI. VIRTVT ... CONTRA ic HOSTES ... TVOS.; au revers,

un écusson à l'aigle impériale et couronné sur une croix traver-
)

sant l'inscription, et entouré de la légende : KAROLVS ... D iC, G

.jr ROM ic IMP iC Z ... HISPA ... REX. (Cabinet de 1\1. Serrure).

2° - Florin d'or, nommé Carolus gulden, ayant cours P9ur 5 es­

calins, 4 deniers gros de Flandre, de 14 carats d'or fin, 7 carats,

6 grains d'argent et 2 carats, 6 grains de cuivre, et de 84 de taille

au marc. On en fabriqua 5,956 pièces.

5° - Florins d'or (Carolus gulden) de 14 carats d'or fin, 8 ca­

rats d'argent et 2 idem de cuivre, et 84 de taille au marc, valant

autant que le précédent. On en fabriqua 55,529 pièces.

Les Carolus guldens en or présentaient, à l'avers, le buste im­

périal couronné tenant, de la main droite, une épée, et, de la

gauche, le globe, entouré des mots... I{AROLVS i< D" G... ROM

... IMP" z ... HISPA ... REX.; au revers, l'aigle impériale ayant sur

la poitrine l'écu aux 16 quartiers, entouré de la légende : ($)
ok DA. 1\IICHI ~ VIRTVT... CONTRA ~ HOSTES iC TVOS. (Cabi­

net de 1\1. Serrure).

40 - Sols d'argent valant 2 gros, de 3 deniers, 17 grains en aloi

et de 80 de taille au marc. On en monnaya 3,110 7/8 marcs.

5° - Ncgenmannekens de 6 mites de Flandre ou 9 id. de Bra­

bant, d'un denier, 17 grains d'aloi ct de 26 escalins, 4 deniers

de taille au marc. On en frappa 14·6 1/2 marcs.

La commission de Liévin Van Tzaern fut renouvelée le 10 octo-

bre 1524; il fabriqua, du 51 juillet 1524 au 25 mai 1526 :



<If t;':.!l: :Démi-~oyâux d~o; de 18 Jarats d'or fin alliés de 4 carats,

• () grains d'argént et d'un carat, 6 grains de cuivre, et de 70 tfs

de ·taille a~i(marc. On en frappa 1,085 pièces.

')'2° L..!F.làrins Carolus pareils à ceùx décrits en dernier lieu. On

~n 'f;~ppa 5,855 pièces.

, .. t'. '5o":i Réal ou royal d'.argént de Il deniers, 5 grains en aloi, et de
f"l
80 de taille au marc, ayant cours pour 6 gros. On en frappa 49

'~ar~s, 5t12 onces. 'Ces réaux r étaient pareils à ceux frappés en or.

(èabinet~ de MM. Serrure, Perreau, etc.)

~J 4°.-:.... Demi-réaux ou pièce de 5 gros (pennine van drie grooten) à
f

l'aloi de 5 deniers, 12 grains, et à la taille de 78 t/2 au marc. On

en fabriqua 68 marcs, 2 onces, 7 3/4, est.

5° - Sols de 2 gros, à l'aloi de 5 deniers, 17 grains, et de 80 de

taille au marc. On en frappa 407 marcs, 18 est.

Au mois mai de 1526, on adjoignit au même Liévin Van Tzaern,

Je maître particulier Pierre Huys. Ils firent fabriquer en commun ,

du 25
P

lnai 1526 au 15 mai 1528 :

1° - Demi-réaIs d'or de 18 carats en aloi, et de 70 ils de taille

au marc. On en frappa 401 pièces.

2° - Florins d'or ( Carolus guldens) de 14 carats en aloi, et de

84 de taille au marc. On en frappa 7,62t pièces.

5° - Demi-réaux d'argent de 5 deniers, 12 grains d'aloi, ct de

78 t/2 de taille au marc. On en monnaya 5,759 marcs, 5 onces.

4° - Sols de 5 deniers, 17 grains d'aloi, et de 80 de taille au

marc. On cn frappa G49 marcs, 5 onces.

5° - Negenmannekens d'un denier, 17 grains d'aloi, ct dc 26 cs­

calins, 4 deniers de taille an marc. On en fabriqua 5t marcs, 1

once, 8 cstcrlings.

Le 4 juin 1528 Pierre lIuys fut commissionné comme maître

particulier de la monnaie du Vroenhof 1 Macstl'Îcht, ct d'apri's
47
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les instructions du 29 mai 1528, il fit fabriquer, depuis le 12

juin de la même année jusqu'au 15 juillet 1551:

1° - Florins Car~lns en ~r de 14 carats d'or, fin, 8 carats d'arj

gent et 2 de cuivre en aloi, et de 84 de taille au marc. On en fabri­

qua 15,459 pièces.

2° - Réaux d'argent de Il deniers, 5 grains en aloi, et de 80 de

taille au marc. On en frappa 25,150 pièces. J

4°- Demi-réaux de 5 deniers, 12 grains en aloi, et de 78 i/2 de

de taille au marc. On en frappa 575,1.1.0 pièces. .... t

5° - Sols de 5 deniers, 17 grains d'aloi, et de 80 de taillè au

marc. On en frappa 71.,900 pièces.

Le même maître particulier fabriqua, du 16 novembre 153t au 6

mars 1555 V. S. (t556, N. S.).

1° - Florins Carolus en or, pareils à ceux frappés cn dernier

lieu. On en monnaya 8,856 pièces.

2° - Demi-réaux d'or de 18 carats d'or alliés à 4 t-arats, 6

grains d'argent et 1 carat, 6 grains de cuivre, et de 70 ifs .de

taille au marc. On en frappa 1,281 pièces.

5° - Réaux d'argent de t 1 deniers, 5 grains d'aloi, et de 80 de

taille au marc. On en fabriqua 17,520 pièces.

4° - Demi-réaux de 5 deniers, 12 grains d'aloi, et de 78 1/2 de

taille. On en forgea 1,285,250 pièces.

5° - Sols de 5 deniers, 17 grains en aloi, et de 80 de taille au

marc. On en frappa 10,810 pièces.

Le troisième compte de monnayage de Pierre Huys, allant du 6

mars 1556 au 28 juillet 1542, ne se trouve pas aux archives, à

Bruxelles. D'après son quatrième compte, il fabriqua, du 28 juillet

1542 au 5 septembre 1545, les monnaies suivantes:

1° - Florins Carolus d'or de 14 carats d'or, 71f2 d'argent et 2'1/2

de cuivre en aloi, et 84 de taille au marc. 'On en fabriqua 8,517

pièces.
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~ '2° - Pièces de quatre sols en argent ( zilveren pennine van vier

stuyvers) de 7 deniers, t 0 grains d'aloi, et de 40 de taille au marc.

On ~n frappa 78,580 pièces.

1. 50 --2. Demi-réaux de 5 deniers, 1.2 grains d'aloi, et de 78 1/2 de

taille au marc. - On en fabriqua 250,415 pièces.

·Du 1.7 janvier 1.545 au 1.9 octobre 1.54.8, Pierre Huys fit encore

fabriquer:

{O-Florins Carolus en or, ayant cours à 20 sols. On en frappa

1,720 pièces.

2° - Pièces de 4 sols. On en frappa 28,865 pièces.

5° - Demi-réaux. On en frappa 69,002 pièces.

-Toutes ces monnaies pareilles en titre et taille à celles forgées en

dernier lieu.

La chambre des comptes de Bruxelles commissionna, le 20 dé­

cembre 1548, Guillaume Van Libbeke comme maître particulier de

)a monnaie de Maestricht; ce maître fabriqua en vertu des instruc­

tions datées du 27 décembre 1548, depuis le 26 janvier 1549 jus­

qu'au 20 juin 1552, les monnaies suivantes:

1 -f0-Couronnes d'or (gouden croonen) valant 56 sols, à 22 carats,

31/2 grains d'aloi, et de 71 3/4 ùe taille au marc. On en frappa 4,477

pièces. Ces couronnes offraient, à l'avers, un écusson à 5 quartiers

couronné, accosté de 2 briquets et entouré de l'inscription : CA­

ROL i< D.. G iC RO it IMP it IIISP ~ REX 1< DVX l' BVHG i< n.;
au revers, une croix fleurdelisée et cantonnée de 2 aigles et de 2

châteaux, entourée des mots.. DA iC MIHI ~ VIRTVT 1< CONTHA

it HOSTES iC TVOS. (Voir l'empreinte dans les ordonnances des

monnaies) .

2° - Demi-réaux d'or valant 30 sols, à 18 carats d'aloi, el tic

70 t/8 de taille an marc. On en frappa 4,273 pièces.

:JO - Florins d'or (Carolus fjltld('ns) ayant eOlIrs:l 20 sols, :1 1~

carats d'aloi, cl :\ 8 ~ de taille au lIlarc. On Cil frappa 8,22:> pii~('cs.
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4° -- Florins d'argent (zilveren. Carolus guldensJ ayant cours ft

20 sols, à 10 deniers d'aloi, et à 10 H5/t60 de taille au marc. On en

frappa 22,550 pièces. Ces Carolus guldens d'argent offraient, à l'a­

vers, le buste de Charles V couronné, entouré des mots:·· CARO­

LVS. D. G. ROM. IMP. HISP. REX. D. BVRG. BR:.; au revers,

l'écusson couronné sur une croix fleuronnée, traversant l'inscrip­

tion, entouré des mots : -te DA: MIHI : VIRTVTE : CON: HOS­

TES: TVOS.

5° - Pièces de 4 sols (vier stuyvers pennine) de 7 deniers, 10

grains d'aloi, et de 40 de taille au marc. On en frappa 15,445 pièèes.

6° - Demi-réaux ou pièces de 5 gros (pennine van dry grooten)

de 5 deniers, 12 grains d'aloi, et de 781/2 de taille au marc. On en

frappa 27,642 pièces.

7° - Demi-sols de 5 deniers, un demi-grain d'aloi, et de 154 de

taille au marc. On en frappa 18t,870 pièces.

8° - Mites (swarte myten) ayant cours pour 5 mites de Brabant,

et de 128 de taille au marc. On en frappa 829,512 pièces. Ces mites,

frappées en cuivre rouge, portaient, à l'avers, la tête de l'empereur

à gauche couronnée, entourée des mots: -te CA. D. G. V. IMP.

HISPA. REX; au revers, un lion à gauche debout dans un cercle

( sans légende).

La commission de Guillaume Van Lihbeke fut renouvelée le 9

novembre 1552; il fit fabriquer, du 22 décembre 1552 au 14 octobre

1558, les monnaies suivantes:

1° - Réaux d'or (gouden realen) ayant cours à 60 sols, de 23

carats, 9 t/2 grains, et de 46 de taille au marc. On en frappa 1i,510

pièces.

2° - Couronnes d'or (gouden eroonen of eronaten) de 56 sols, au

titre de 22 carats., 51/2 grains, et de 7i 5/4 de taille au marc. On en

frappa 26,560 pièces.

5° - Florins d'argent (zilveren Carolus gulden) de tO deniers
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d'aloi, et de 10 -113/160 de taille, au marc. On en frappa 657 7/S

marcs.

4° - Demi-réaux d'argent (halven zilvercn realen) valant un de­

mi-réal d'or, de 10 deniers d'aloi, et de 79/64 de taille au marc. On

en frappa 54,512 marcs.

50 - Pièces de 4 sols (vier stuyvers penningen) valant 8 gros de

Flandre, à 7 deniers, 10 grains d'aloi, et de 40 de taille au marc.

On en frappa 57.0 marcs, 5 onces.

60
- Demi-réaux de 5 deniers, 12 grains d'aloi, et de 78 1/2 de

taille au marc. On en frappa 64 marcs, 2 onces, un esterling.

70
- Sols de 5 deniers, 17 grains d'aloi, et de 80 de taille

au marc. On en frappa 27,560 pièces.

8° - Demi-sols de 5 deniers, un demi-grain d'aloi, et de Ui4 de

taille au marc. On en frappa 74,155 pièces.

9° - Mites ou corten (swarte myten of corten) ayant cours pour

5 mites de Brabant ou 2 mites de Flandre, et de 128 de taille au

marc. On en frappa 965,440 pièces.

Le 5i octobre 1558 Zacharie Cornaching fut commissionné com­

me maître particulier de la monnaie de Maestricht; il monnaya,

du 10 décembre 1558 au 20 juin 1561, les monnaies suivantes:

{O _ Réaux d'or (gouden realen ) de GO sols, de 25 carats, 9 1/2

grains d'aloi, et de 46 de taille au marc. On en frappa 59, tG7

pièces. Les réaux d'or de Philippe II représentent, à l'avers, le

buste royal couronné, entouré des mots: ~ PHS. D. G. IIISP.

ANG. Z. REX. DVX. BRAB.,au revers, l'écusson couronné et en­

touré du collier de la toison d'or, avec la légende: i( DOMINVS.

l\IIHI ADIVTOR.

2° - Couronnes d'or (gouclen crooncn) ,'alant 56 sols, de 22 ca­

rats, 51/2 grains d'aloi, et de 7i 3/4 de taille au marc. On en frappa

HH pièces. Les couronnes d'or de Philippe II offrent, à l'avers, l'écu

royal couronné, accosté de deux P el entouré des mots: i( ))0-
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MINVS. MIIII. ADIVTOIL;au revers, une croix fleurdelisée, canton-'

lIée de 2 lions et de 2 briquets avec la légende: -t< PHS. D. G~

IIISP. ANG. Z. REX. DVX. BRAn.

5° - Demi-réaux d'or (halven gouden realen) de 50 sols, de 18

carats d'nloi, et de 70 ifs de taille au marc. On en frappa i5,727

pièces.

4° - Demi-réaux d'argent valant chacun un demi-réal' d'or de

10 deniers d'aloi, et de 7 9f64 de taille au marc. On en frappa

589,250 pièces. .. ~ ~

5° - Sols de 5 deniers, i 7 grains d'aloi, et de 80 de taille "'àu'

marc. On en frappa 19,560 pièces.

60
- Corten ou mites de i28 de taille au marc. On en frappa

1.,512,986 pièces. t

Le même Zacharie Cornaching frappa encore, du 21 juin 1561 au"

25 décembre i565, les monnaies suivantes:

iO - Demi-rénux d'argent de 50 sols, au même titre ct taille~

que les précédents. On en fnbriqua 192 marcs, 5 esterlings. On

nommait aussi ces pièces Philippus penningen.

2° - Quarts de réaux d'nrgent, ou halven PhiUppus penning, de

iO deniers en aloi, et de 14 9/32 au marc. On en fabriqua i 79

marcs, 4 onces, 10 esterlings. Ces pièces valaient 15 sols. /'

5° - Demi-réaux, ou tiende deelen van den halven zilveren real,

valant 5 sols, à 10 denîers d'aloi et 71 13/52 de taille au marc. On

en fabriqua 46 marcs, 4 onces, 15 grains.

4° - Corten ou mites (zwarte myten of corten) valant 2 mites de

Flandre, de taille au marc. On en frnppa 2,526,400 pièces.

Par commission datée de Bruxelles, le 5 janvier i565, le bureau

des finances de Brabant institua Clément d'Embrugghe comme

maître particulier de la monnaie de Maestricht. Ce maître fit fabri-·

quel', du 26 décembre 1565 au 25 mars 1564 ( style de Brabant),

les pièces suivan les:
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l" - Demi-réaux d'or de 50 sols, à J'aloi de lB carats, et de

',0 de taille au marc. On en monnaya 9,784 pièces.

~ 2° - Demi-réaux d'argent valant 50 sols, ou demi-réal d'or, de

i>~ ~~niers d'aloi, et de 79/64 de taille au marc. On en frappa 5901'2

;Jllarcs.

5° - Quarts de réaux à l'aloi et taille ordinaires. On en frappa

2,577 marcs, 5 onces, 15 esterlings•

.4° - Dixième de réaux ou cinquième du Philippus real de 50

.sols, valant 6 sols, à l'aloi et taille ordinaires (10 deniers en :l]oi

ct 55 45/64 de taille ). On en frappa 496 marcs, 2 onces, 10 ester­

lings.

59 - Vingtième de réaux ou dixième du Philippus real de 50

sols, valant 5 sols, taille et aloi habituels. On en frappa 9 marcs,

·6 onces.

6° - Corten ou mites de 128 au marc. On en fabriqua 420,852

·pièces.

Le 9 décembre 1565 Rénier Borreman fut commissionné par le

bureau des finances de Brabant comme maître particulier de la

monnaie de Maestricht; il fit fabriquer, du f5 janvier 1566 au 26

avril 1569, les monnaies ci-après désignées:

1°- Demi-réaux d'or, taille et aloi ordinaires. On en frappa 771

pièces.

2° - Florins d'or de Bourgogne (goude bourgonsclte guld('n)

évalués à 29 sols, au titre oe 18 carats, 7 grains et de 74 oe taille

au marc. On en frappa 5t>8 pièces.

5° - Dixièmes de réaux o'argent évalués à 6 sols, taille et aloi or­

dinaires. On en frappa 4,511 marcs.

4° - Da]ers de Bourgogne ( ziit'eren bourgoensclten daelde'rs) éva­

lués à 271/2 sols, de 10 deniers, 7 grains d'aloi et de 885/256 de

taille an marc. On Cil frappa 26,158 1/4 marcs ou 217,950 pit\ccs.

Ccs dalers de Bourgogne, qu'on nommait aussi daeler met den bour-



- 374-

goenschen cruyce, portaient; àTavers, la croix de Bourgogrie ou "'de

St. André couronnée, entourée des mots:' -t< ,-.1PHS. DEr. G. III8P}

Z. REX. DVX. BRAB.: la'date se trouvait.entrc'Ies branehe~ derla

croix des.2 côtés, i5-66;· au revers, l'écusson couroÏ'nné, entour{(fû

collier de la toison d'or avec la légende : ok ., ]jOMINVS.~·~MIHt~

ADIVTOR. -'.!'II l: ~ ~\l1J~~.\. ~ ~

5° - Demi-daelers de Bourg-ogne, évalués à 15 sols; :5liàfds, d;
10 deniers, 17 grains d'aloi, et,de 1685/128 de taille au niaré:O~ 'cri"
frappa i ,654 1/-4 marcs. Ces demi-daelers étaient au même type qùê
les daelers entiers. ~~~ .ri: ~l

Le bureau des finances de Bruxelles nomma, le 16 juin 1569',

Emanuël .l\Ieynarts maître particulier. de la monnaie dû Maestriéht;'

ce maître fit fabriquer, du 2 août 1569 au i8 avril 1570 : ~ ~ ~

1° - Daelers de Bourgogne à la taille et aloi ordinaires. On en

frappa 5,555 marcs, une once. .(,

2° - Demi-daelers de Bourgogne pareHs à ceux précédemment fa;-~

briqués. On en forgea 582 marcs, 7 onces.

50 - Oortdaelders, ou quarts de daelers de Bourgogne, évalué;~

à 6 7/8 sols, à 10 deniers, 17 grains en aloi et 4521/64 de taille au 1

marc. On en frappa 29 marcs, 2 onces.

Le même maître monnayeur fit encore forger, du iO juillet t57t'"

au 9 juin 1572, les monnaies suivantes: .)

1° - Dixièmes du Philippus real, ou du demi-réal d'argent, êva":

1ués à 5 sols, de 10 deniers d'aloi, et de 7t 13/32 de taille au marc:'
:;t,

On en frappa 7,2281/2 marcs.

2° - Vingtièmes du Philippus daeler, ou réal Philippus, éva­

lués à un sol et demi, ou 5 gros de Flandre, de 5 deniers d'aloi et

7t 223/432 de taille au marc. On én frappa 582 1/4 marcs. On appe­

lait aussi ces vingtièmes daelers stooters.

5° - Doubles corten de 4. mites de Flandre, ct de 64 de taille

au marc. On eu frappa i96,552 pièces.
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4° - Corten ou swartecorten d.e 2 mites de Flandre, de 128"de

taille au marc. On en forgea 296,520 pièces.

Le 18 juillet 1.572 Rénier Borreman fut remplacé comme maître

p~rticulier, à Maestricht, par Christophe Buedel; ce dernier fabri­

(I~~ "du 1.5 août 1572 au 1.8 août 1.574, les monnaies suivantes:

1.0 - Philippus daelders de 50 sols, de 1.0 deniers d'aloi et de

79/64 de taille au marc. On en frappa 9,155 marcs. Ces Philippus

daelders offraient, à l'avers, le buste cuirassé de Philippe II, fi

tête nue, entouré de la légende': iC (PHILIPPVS D. G. HISP. Z.

REX. DVX. BRAB. et le millésime; au revers, l'écu royal couronné

sur une croix de Bourgogne accostée de deux briquets, et au bas

la toison d'or, le tout entouré des mots iC DOMINVS. MIHI ADIV­

TOR.

2° - Demi-Philippw; daelders de 1.5 sols, à 1.0 deniers d'aloi et à

14 9/32 de taille au marc. On en frappa 541 1/4 marcs. Ils offraient le

même type que les daelders entiers.

5°._ Stoters ou vingtièmes de Philippus daelder, valant un sol et

demi ou 5 gros, de 5 deniers d'aloi et 71 '!~5/432 de taille au marc.

On en frappa 1.,249 marcs, a onces. Ces stotcrs présentaient, à

l'avers, l'écusson couronné, entouré du collier de la toison d'or

avec la légende: iC DOMINVS. MIHI. ADIVTOR, au revers., une

croix dans les branches supérieures de laquelle se trouvent deux

briquets et dans les branches inférieures deux X, marques de la

valeur de la pièce (vingtième daeler). Le tout entouré des mots:

-te PlIS. D. G. IIISP. Z. REX. D.nnAll.

4° - Doubles corten (dobbel swarte corlen van 4 mylcn ) de 64 de

taille au marc. On en fabriqua 2,474 7/8 marcs.

5° - Corlcn, ou swarlc corCcn, de 128 de taille au marc. On en

frappa 387,952 pièces.

Le même Christophe Ruellel fit encore fabriquer, du 2 septem­

bre 1574 au 9 juin 1575 :



1 t o - Philippus-daelers, pareils "à& ceux; :,~~~rits en. ~~~~icr ,Eeu.

On en frappa 559 marcs. f' .f j)J/i, .""'f "1', ,,;, ('1' ri f l,

2° - Stoters. ,On en frappa l07 marc~, l~ on,c~s..' !~ csterlings

5° - Corten. On en frappa 9t marcs., ....... 1 ~ .. l ,.' 1 -., l '~1 /1 ~
.. .1" ,1 t 1.., ~\ ~'t tJU

4° - Doubles corten. On' en frappa 245 1j2 ~~rc~."J ~ ~-

Le .4 août 1575 Gilles Van HaelbekeJut nomméül}l~~r~~~~).:!a

monnaie du Vroenhof, et sa commission fut renouvelé~ l~:~~~~c..em­

bre t578. Il fit fabriquer, du f 7 septembre 1575 aU,21 ,maiJ~"17~,;

1° - PhiUppus daelers de fO deniers en aloi, et de- 'J .!J~~~_~~e

taille au marc, valant 50 sols. On en forgea 790 marcs', 4 o~cest

i2 esterlings. t ! "f ' ~~J; ,;t.~~i·l~

2° - Cinquièmes de Philippus daelers, valant 6 soJs, de. fQI~~­

niers en aloi, et de 55 45/64 de taille au marc. On en frapp~ ,5~4

marcs, 5 onces, '2 esterlings. ,\, ...·f

50 - Slolers ou vingtièmes de daeler, de 5 deniers d'alo~" ~t de

71 223/432 de taille au marc.On en frappa 2,410 marcs, f9 e~ter,~i~~s.

40 - Doubles corten au nombre de f88,256 pièces.

5° - Corten au nombre de 285, f 04 pièces.

Après que la ville de Maestricht eut embrassé l~ parti des

Provinces-Unies et reçu garnison de leurs troupes, en 1578!:, le

même Gilles Van Haelbeke fabriqua les monnaies suivantes: ':i-:'~

fo - OR. Doubles florins des Pays-Bas ( dobbele nederlantsçhe

gulden, van twee gulden 't sluek) au titre de 20 carats, et ~I la

taille de 81 17/38 au marc. On en frappa 214 pièces .{

2° - Daelers ou dobbele seslien stuyvers penning, aussi nommés

staten daelcr , valant 52 sols, ùe 9 deniers en aloi, et de 8 1/32 de

taille au marc. On en frappa 15,548 pièces.

5° - Demi-daeler ou sestien stuyvers pennine de 9 deniers en. \

aloi, et de 16 1/16 de taille au marc. On en frappa 48,814, pièces:,

4° - Quart de daeler ou aeht stuyvers pennine de 9 deniers en

aloi, et de 52 ils de taille au marc. On en frappa 25)845 pièces.
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.iJo~5o 1r~.i )luitiéffié 'd'e- daeler ou vier stuyvers penning au même aloi'

ct à 64 if" de taille au marc. On en frappa i;445 pièces.

6~~,iJH'Sots\' b&,trente-deuxieme de daeler de 4 deniers d'aloi, et

de i i5 de taille au marc. On en frappa 580,982 pièces.

7° - Demi-sol ou soixante-quatrIème de daeler au même aloi, et

t-dé i5"0 de taille au marc. On en frappa 28,698 pièces.

-.fll!»e~dânt le terrible siége de i579 qui se termina le 28" juin par

là ;Prlsede la: ville et le massacre· de ses valeuFeux habitants, on

f fr.appa l'en cuivre des monnaies obsidionales, savoir:

.,"', {o-L,Pièce de 40 sols. Elle offrait, à l'avers, l'écusson de Maes­

tricht, surmonté d'un heaume et de lambrequins, et accosté du

millésime 1579, entouré de la légende: PROTE. D. POPV. TV.

PROP. NO. TVI. GLO. (Protege dom,ine populum tuum, propterno­

minis lui gloriam); au revers, une main tenant une épée avec

l'inscription sur le champ: 1< 1< TRAJEC + AB. HIS. OBSES. PRO.

JVS. CAVSiE. DEFÊSIONE (Trajecto ab hù;panis obesso, pro

justœ causœ defensione) à l'exergue la valeur XXXX.« (Dimension:

4 centimètres).

2° - Pièce de 24 sols. Elle offre, à l'avers, l'écusson de Maes­

tricht, surmonté d'une épée avec l'inscription suivante sur le

champ: * « 1< TRAJEC * AB 1< HIS... OnSES. PRO« JVS« CAV-,
SiE. DEFÊSIONE. i57!>; au revers, sur le champ, les mots:* PRO-

TEGE. DNI « POPVLV TVVM 1< PROP * NOMI .. TVI « GLO­

RIAM; à l'exergue: 1< XXIIII« (Dimension: 58 millimètres).

5° - Pièce de iG sols. Elle offre, à l'avers, un écusson ovale

aux armes de l\Iaestricht, surmonté d'un heaume ct de lambre­

(Iuins, accosté du millésime i57!>, ct entouré de la légende :

PHOTE. o. POPV. TV. PROP. NO. TVI. GLOB.; au r('vers, une

main tenant une épée avec l'inscription suivante sur le champ:« .,

TnA.TEC. AB. IIIS. OnSES. PHO. JVS. CAVS,E. DEFÊSfONE; il

l'exergue XVI. ( Diamètre: 55 millimèll'es).
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40
- Pièce ùe 12 sols. Elle présente, à l'avers, l'écusson ovâle

de Maestricht, accompagné de l'inscription sur le champ:' -Ir ~~l

TRAJEC. AB -1< HIS i< OBSES -Ir PRO. JVS. CAVSiE. DEFÊSIONE

-1< if if if 1579.; au revers, sur le champ, l'inscription:.,. PROrÊ;..

GE DNE i< PQPVLV TVVl\I.,. PROP -1< ic NOMI"lI iTVI'* GLORIA~t;

à l'exergue XII. (Dimension: 55 millimètres). ~ ; rI. t '3',~;

5° - Pièce de 8 sols. Elle offre un avers pareil à', celui 1 de la

pièce de 40 sols; au revers, la même main tenant épée et la même

inscription, ft l'exergue VIII. (Dimension: 50 millimètres). 1 tu. \ C

6° - Pièce de 2 sols. Elle représente, ft l'avers, l'écu' de Maès- \t

tricht, surmonté d'une épée, avec rinscription sur le champ: .,.'f,*

PRO JVSTiE if '" CAVSiE if DEFÊSIONE 1579.; au revers, 'sur'

le champ: -1< TRAJECTO if AB if HISPANIS if OBSESSO i< ," à..1

l'exergue II. (Dimension: 5 centimètres).

7° - Pîèce d'un sol. Elle offre, à l'avers, l'écu de Maestricht 7 '

surmonté de l'épée, avec l'inscription sur le champ: PRO JVSTiE' ,

-1< CAVSiE if DEFENSJON 1579.; au revers, surIe champ: if TRA­

JECTO if AB 1< HISPANIS -1< OnSESSO if , ft l'exergue I. (Diamè­

tre : 24 millimètres).

8° - Pièce d'un demi-sol. Elle représente, ft Tavers, une épée ~

avec l'inscription sur le champ: -1< -1< ~RO. JVS. CA~SiE of< DEFEN

i< -1< ; au revers, sur le champ: -1< TRA -1< AB -1< HISP if OnSES "',

à l'exergue l'écusson ùe Maestricht, avec le millésime 1579. (Dia':

mètre: 2 centimètres).

Il paraît qu'on frappa une grande quantité de ces pièces obsidio­

nales, car, sauf la dernière, elles sont fort communes dans les

cabinets des Pays-Bas et de la Belgique.

l.orsque l'administration espagnole fut réorganisée, à Maestricht,

Gilles Van IIaelbe'ke obtint une nouvelle commission de maître

particulier, datée du 1. t'r janv~er 1580, en vertu de laquelle il fit

fabriquer les monnaies suivantes, du 1er janvier au 51 décembre

1580 :
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't\~~"J:~Demi..réaux d'or de 50 sols, au titre et taille de ceux frap-

pés antérieurement. On en forgea 5,756 pièces.

i2~ - Philippus daelders ou halve zilveren Philippus realen de 50

sol~ ~ aux aloi et taille ordinaires. On en frappa :f.188 7/8 marcs.

~~ ;;-' Demi-Philippus °daelders of halve Philippus guldens ( demi­

florins d'argent), valant i 5 sols, de i 0 deniers d'aloi, et de 14 9/52

de taille -au marc. On en frappa 564 1/4 marcs.

4° - Cinquième du Philippus daelder ou Philippus gulden,

valant 6 sols (escalins), à iO deniers d'aloi, et de 55 47/64 de taille

au marc. On en frappa 518 5/8 marcs.

5° - Dixième du Philippus daelder ou gulden, valant 5 sols, au

même aloi, et à la taille de 7t 13/32 de taille au marc. On en frappa

57 3/8 marcs.

6° - Vingtième du Philippus daelder valant un sol et demi, à

5 deniers d'aloi, et de 7t 223/432 de taille au marc. On en frappa i5t

marcs, 7 onces.

7° - Sols ou trentième du daelder de 5 deniers, t 7 grains d'aloi,

et de 80 de taille au marc. On en frappa 64 1/4 marcs.

8° - Liards de cuivre dont 4 valaient un sol, et de 45 de taille

au marc. On en frappa 175,582 pièces.

9° - Negenmannekens ou demi-liards dont 8 valaient un sol, et

de 00 de taille au marc. On en frappa 74,868 pièces.

Le sol ou patard mentionné ci-dessus représente, à l'avers,

un écusson à 5 quartiers, couronné et entouré du collier de la

toison d'or, avec la légende : ~ PlIS. D. G. IIISP. Z. REX. DVX.

BR.; au revers, une croix fleuronnée, entourée des mots: 15 ft 80

DO~II.NVS rtlIIIl ADIVTOR.

Les monnaies de cuivre représentaient, savoir: le lial'd, fl l'avers,

le buste couronné de Philippe Il, avec l'inscription : t 5 lt 80

PlIS. D. G. IIISP. Z. BEX. DVX. BIt; au revers, l'écusson couronné

fi 5 quartiers, entouré de la l(~gcll(le:. DO~tINVS. MIIII. ADIVTOH.
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Le neg'enmannelœn offrait, à-' l'à~ers', la Y tê1e nue ou couroù'néc

de Philippe II, à gauche ou à 'droite~, avec' l'inscription: 15 /'80

PHS. D. G. HIS. Z. REX. DVX. B.; au' revers, l'éèüsson à 5 quâr~

tiers couronné, avec la légende: * DOMINVS.l\lI1I1. ADIVTOR. {·b.

Par commission da tée de Tournai le 5 févrie~1582, ~Ieynaërt

Swole fut nommé maître particulier de la monnaie"cl'e Maestricht;

il fit fabriquer, du 7 mars 1582 au 51 décembre 1585, lés mori:'

naies suivantes: 'j ! 'L ,/n J

1° - Demi-réaux d'or au titre et taille ordinaires. On en frapp~

5,740 pièces. ' ç ~ i;'

2° - Demi-Philippus daelders en argent de 10 deniers d'aloi,

Cl de 14 9/'52 de taille au marc. On en frappa 260 marcs, 1 once..l'

5° - Cinquième du Philippus daelder au lllême titre, et ''de

5545/64 de taille au marc. On en frappa 90 marcs, 5 onces, 10' es­

tcrlings et 16 '5/4 as.

4° - Vingtième du Philippus daelder.ç de 5 deniers d'aloi, J et'de

71 22'5/4'52 de taille au marc. On en frappa 451 marcs, 6' onces, 18

esterlings, 121'5/16 as.

5° - Liards de cuivre. On en frappa 514,670 pièces.

6° - Negenmannekens. On en frappa 270,200 pièces.

Le même Meynaert Swole fit encore fabriquer, du 27 mars 1586

au 29 mai 1589, les monnaies suivantes:

1° - Demi-réaux d'or au titre et taille ordinaires. On en frabri­

qU3 4,478 pièces.

2° - Philippus daelders de t 0 deniers d'aloi, et de 7 9/6." de taille

au marc. On en frappa 8,040 pièces.

5° - Demi-daelders, titre et taille ordinaires. On en frappa 7,584

pièces.

4° - Vingtième de daeldet's, titre et taille ordinaires. On en

frappa 1,6701/4 marcs.

5° - Jcttons d'argent (leggcld) de Il deniers, 5 grains d'aloi.

On cu frappa 2 marcs.
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.,)"ç~~. j.et~o~s furent probablement du même .. genre que les jet­

~~J.ls ~.~ p~~s~nce, frappés en 1608, 1614 et 1628, qui ne se

trouvent':cep~ndant pas ,mentionnés dans les comptes monétaires
l ..... .li ,. A.. '.' 1 t

de c~~ f,nné,~,s, mais qui sont gravés dans l'ouvrage de 1\1. de Re-

ness,e, sur :1fJ- Illumismatique liégeoise.. Celui de 1608 représente, à
'. A . -".1. i. .l." • •

',l:~.,:~rs, un ,ange tenant les:.écussons couronnés des deux souve-

J:aips de Maestricht, séparés par un perron, à la base duquel se

trouve l'écusson de ,Maestricht, accosté du millésime 16-08, avec

l~.l~ge!l~e.: ,VNIO FORTIS. DIVIS. FRAGIL.; au revers, la pai~ et

la justice debout se présentant une palme et une épée, entourés

des mots: il PAX ET JVSTITIA.

Ceux de f,614 présentent, à l'avers, l'ange de Maestricht tenant

les écussons des deux souverains de cette ville, entouré de la

légende: FERDINAN. ET. ALBERT. DOMIN. 1614.. ; au revers,

l'écusson de Maeslricht, surmonlé d'un heaume et de Lambre­

quins, ,avec -l'inscription: DENAR. RAT. CIVIT. TRAJ. SVP.

Ceux de 1628 offrent un avers pareil à celui de 1614, sauf que

l'inscription porte: FERDINAN 'et PHIL. DOMIN. 1628; le revers

est semblable à celui des jettons de 1614.

6° - Liards de ~uiv..re. On en frappa 575,454 pièces.

7° - Negenmannekens. On en frappa 255,550 pièces.

Le même maître particulier fit encore fabriquer, du 50 mai

tt>89 au 5 août 1593, selon commission du 11 mars 1592 :

1° - Demi-réaux d'or au nombre de 4,850 pièces.

2° - Philippus daelders au nombre de 7,840 pièces.

5° - Demi-Philippus daelders. La quantité de 40 marcs, 1 once.

4° - Vingtième <lu Philippus daelder. La quantité de 1,594

marcs, 5 onces, 17 esterlings.

5° - Liards d'argent ou quntrième de patards, d'un denier, G

grnins d'aloi, ct de 2,iO de taille au marc. 9n en frappa 49 marcs,

5 onces, 10 esterlings.
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6° - Liards de cuivre, au nombre de 824,075 pièces.

7° - Negenmannelœns, au nombre de 155,920 pièces.

Le même fit encore fabriquer, du 5 août 1593 au 50 septembre

t595 :

1° - f,848 demi-réaux d'or, ~ aux tailles et

2° - 5,555 Philippus daelders, aIois ordinai-

5° - 78,695 vingtièmes du Philippus daelder, res.

4° - 2,992 pièces de quatre sols, de 5 deniers d'aloi, et de 45

de taille au marc.

5° - 79,450 Liards de cuivre.

6° - 75,890 negenmannekens.

Le même Meynaert Swole fit fabriquer, du 22 novembre f595

au 51 mars 1598 :

f ° - 2,039 demi-réaux d'or,

2CJ
- 2,757 Philippus daelders , aux titres, alois

5° - 6,050 demi-Philippus daelders, et tailles ordi-

4° - f41,645 vingtièmes de Philipp. daelder, naires.

5° - f,570,100 negcnmannekcns,

En f601, Thielman Coemans devint maître particulier de la

monnaie de Maestricht; il fit fabriquer, d~ f2 juin au f4 Août

f601 :

1° - Doubles ducats d'or valant cinq florins, de ~t carats, 16

grains en titre, et de 47 10/19 de taille au marc. On en monnaya

227 marcs, 7 onces, 2 tf2 csterlings.

2° - Tiers de ces doubles ducats, valant 50 sols, au titre de 19

carats, et de 84 de taille au marc. On en frappa 4 marcs, 5 onces,

5 esterlings.

5° - Doubles florins d'argent ou testons, valant 40 sols, de iO

deniers d'aloi, et de 8 257/256 de taille au marc. On en frappa 75

marcs, f 0 esterlings.

4° - Huitième de florins ou vingtième de daelers, valant 2 sols
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et demi, de~5: deniers d'aloi, et de 7t '225/452 de taille au marc. On

en frappa 9 marcs, 7 onces, 15 if2 esterlings.

.. Le- compte du monnayage, depuis, le 51 mars t598' jusqu'au

t2 juin t60t, ne se trouve pas aux archives de Bruxelles; cepen­

dant il' parait certain qu'on fabriquait 'déjà des ducats et des florins
1\

ou testons à l\Iaestricht, en t600, puisque le cabinet de :M. Serrùre

renferme ces deux monnaies. Le ducat représente, à l'avers, lesar­

moiries des archiducs couronnées et entourées du collier de la

toison d'or, sur une croix de St. André, avec la légende: ALBER­

TVS. ET ELISABET. D. G.; au revers, une croix de St. André à

laquelle est suspendue la toison d'or et qui est surmontée de la

couronne archiducale et accostée du millésime t600, avec les Inots :

.. +ARCHI. AVST. DVC. BVRG. ET. BRA.

Le double florin présente, à l'avers, les bustes des archiducs

Albert et Isabelle, avec la légende :.. ALBERTVS. ET. ELISABET.

DEI. GRATIA.; au revers, les armoiries des archiducs, couronnées

et entourées du collier de la toison d'or, avec les mots: .. AR­

CHID. AVST. DVCES. BVRG. ET. BRAB. z. t600.

Le même Thielman Coemans fit fabriquer, du t6 septembre

i 60t au 26 septembre t 604, selon commission du bureau des fi­

nances du t6 septembre i60t :

.i 0
- Doubles ducats pareils aux précédents. On en frappa t ,450

marcs, 2 onces.

2°_ Tiers des doubles ducats, au titre et taille des derniers for­

gés. On en frappa 29 marcs, 5 onces, 18 esterlings.

5° - Doubles florins d'argent de 40 sols, comme ceux mention­

nés en dernier lieu. On en frappa 752 i/2 marcs.

4° - Florins d'argent, de 20 sols, de tO deniers d'aloi, -et de

t6 474!tH2 de taille. On en frappa t54 marcs, 5 onces.

5° - Demi-florins, faisant 10 sols, de 8 deniers d'aloi, et de

·tH
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28 97/t60 de taille au marc. On en frappa 255 marcs, 2 onces, 14

esterlings.

6° - Huitième de florins, faisant 2 sols et demi, de {) deniers

d'aloi, et de 71 223/432 de taille au marc. On en frappa 10 marcs~

7 onces, 15 i/2 grains.

7° - Réaux de 5 sols, de 10 deniers, 18 grains d'aloi et de

71 i09/f20 de taille au marc. On en frappa 80 marcs, 1 once, 4 es­

terlings.

8° - Liards de cuivre, valant à Maestricht seulement un quart

·de sol, de 51 de taille au marc. On en frappa 214,047 pièces.

9° - Negenmannekens ou huitième sol de Maestricht, de i02 de

taille au marc. On en frappa 52, i48 pièces.

Le Même Thielman Coemans fit fabriquer, selon commission du

25 novembre 1604, depuis le mois de novembre i604 au 15 sep­

tembre 1607, les monnaies suivantes dont les essayeurs Charles

Huys et Nicolas Olislagers firent les analyses.

f O
- Doubles ducats ou doubles Albertills de cinq florins, à l'aloi

de 21 carats, 6 grains d'or fin alliés à 15 grains d'argent et 15

grains de cuivre, et de 47 iO/t9 de taille au marc. On en frappa 54

·marcs, .t onces, 14 esterlings.

2° - Tiers des doubles ducats ou doubles Albertins, de 50 sols,

au titre de 19 carats d'or fin alliés à 5 carats d'argent et 2 de

cuivre, et de 84 de taille au marc. On en frappa 1i marcs, 5 onces,

6 i/2 esterlings.

5° - Doubles florins de 40 sols. On en frap- \ 1 • .11en a 01 et tal e
pa 55 marcs, 8 esterlings, 1 "

comme es prece-
4° - Réaux de 5 sols. On en frappa 650 f/2 d

ents.
marcs,

50 - Quart de réal de i i/4 sol ou i sol, 12 mites, de 4 deniers,

18 grains d'aloi, et de i41 '7/30 de taille au marc. On en frappa i9

marcs,4 onces, 2 i/2 esterlings.



- 385-

f 6- - Liards de cuivre de 5i ~e taille au marc. On en frappa

29,77 i pièces.

7° - Negenmannekens de "'f8 sol, et de fÛ2 de taille au marc. On

en frappa 41,820 pièces.

8° - Autres liards de cuivre de 64 de taille au marc. On en frap­

pa 20t,556 pièces.

Selon commission du 28 août f607, le même maître fit fabri-.

quer, du 25 septembre f607 à la mi-septembre f610, les pièces

suivantes " savoir :

to - Doubles Albertins ou ducats, valant 5 florins, de 21 If2 ca­

rats, alliés à i -If4 carats d'argent et f -If4 carats de cuivre en titre,

et de 47 10/-19 de taille au marc. On en frappa i5 5/8 marcs.

2° - Réaux d'argent d'aloi et taille ordinaires. On en frappa 550

marcs, 7 onces, 7 esterlings.

5° - Liards de cuivre de 64 de taille au marc. On en frappa

805,088 pièces.

4° - Negenmannekens de i28 de taille au marc. On en frappa

i6,768 pièces.

Ces liards d'Albert et d'Isabelle, frappés à Maestricht, représen­

taient. à l'avers, l'écusson couronné ayant, de chaque côté, une

étoile, avec la légende: f< ALBERTVS. ET. ELISABET. DEI. GRA­

TI.; au revers, croix de Bourgogne couronnée à laquelle est sus­

pendue la toison d'or et ayant au centre l'écusson de Maestricht,

entourée des mots: f< ARCIIIDVCES. AVST. DVCES. BVR. ET. B.

ct le millésime.

II en existe une variété qui porte, au revers, un briquct cou­

ronné et entouré des trois écussons d'Autriche, de Bourgogne ct de

Brabant.

Les negenmannekens présentent 2 variétés: la première portant,

à l'avers, l'écu couronné ayant, de chaque cùté, une étoile, avec la

légende: Ir ALllEHTVS. ET. ELISABET. D. G.; au revers, Ulle
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croix fleuronnée ayant, au centre, l'écu de l\Iaestricht, avec l'ins­

cription : + AHCHIDVCES. AVS. D. BV.ET. nR.

La deuxième variété offre, à l'avers, l'écusson couronné et orné,

entouré des mots : ~ ALBERTVS. ET. ELISABET. D. G.; au

revers, croix de St. André couronnée ayant, au centre, un briquet

et au bas la toison d'or, accostée du millésime, avec la légende:

-l< ARCHID. AVST. DVCES. BVRG. DRA. Z.

Le 7 janvier 1611, Adam Dries fut commissionné comme maître

particulier de la monnaie de l\faestricht, il fit fabriquer, du 7

janvier 1611 au 21 juin 1614:

1° - Souverains d'or, valant 6 fiorins, au titre de 25 carats,

8 3/4 grains, et de 47 935/19H de taille au marc de Troyes. On en

fabriqua 2 marcs, 1 once, 9 esterlings, t8 as.

2° - Doubles souverains d'or, valant 12 florins, au titre de 22

carats et 3/4 grains, et de 22 466/57'53 de taille au marc. On en frap­

pa 2 marcs, 5 onces, 153/4 esterlings. (On alliait au titre de

22 5/4 grains d'or fin de ces pièces, 111/4 grains d'argent et l carat

de cuivre).

Les doubles souverains d'Albert et d'Isabelle offraient, d'après

les ordonnances des monnaies, à l'avers, Albert et Isabelle, assis

sur un trône, entourés de la légende: ALBERTVS. ET. ELISA­

BET. DEI. GRATIA. ARCHIDVCES, à l'exergue le millésime; au

revers, le grand écusson des archiducs, couronné et entouré du

collier de la toison d'or, avec l'inscription: AVSTRIiE. DVCES.

BVRGVNDLE. BRABANT. zee
Le simple souverain présentait, à l'avers, les bustes d'Albert

et d'Isabelle, tenant chacun un sceptre à la main, entouré des

mots: ALBERTVS. ET. ELISABET. DEI. GRAT.; au revers, le

grand écusson des archiducs, couronné et entouré du collier de

la toison d'or et de l'inscription: ARCHID. AVST. DVCES. BVRG.

ET. BRAB. Je suppose que ceux frappés à Maestricht étaient- aux

mêmes types.
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.. 5° - Doubles Albertins ou doubles ducats, valant 5 florins, au

titre et taille ordinaires. On en fabriqua 5 marcs, 6 onces, 15 es­

terlings.

4° - Pièces de 48 sols (zilveren souvereynen ou patacons) de 10

deniers, 11 i/2 grains d'aloi et de 8 29i92/Ui5i de taille au marc. On

en.frappa 257 marcs, 6 onces. Cette monnaie, ainsi que ses deux

subdivisions de 24 et de 12 sols mentionnées ci-après, offrait, à

l'avers, la croix de Bourgogne couronnée, ayant au centre un bri­

quet, au-dessous duquel se trouve la toison d'or, et de chaque côté

le chiffre des archiducs couronné, entouré de la légende: * AL­

BERTVS. ET. ELISABET. DEI. GRATIA.; au revers, le grand

écusson couronné et entouré du collier de la toison d'or, avec les

mots: i< ARCHID. AVST. DVCES. BVRG. BRAB. et le millésime.

5° - Pièces de 24 sols, demi-souverain d'argent ou demi-pata­

con, au même aloi que la pièce de 48 sols et de taille à l'avenant.

On en frappa 84 marcs, 4 onces, 15 esterlings.

6° - Pièces de 12 sols, quarts de souverain ou de patacon, dou­

bles escalins, de même aloi et taille avenante. On en frappa 93

marcs, 5 onces, 1 esterling.

7° - Pièces de 6 sols ou escalin de 6 deniers, 25 1/2 grains

d'aloi et de 46 166J3t9 de taille au marc. On en frappa 246 marcs, 4

onces, 15 esterlings. L'escalin ordinaire d'Albert et d'Isabelle pré­

sente, à l'avers, un paon aux ailes et queue étendues, portant sur

la poitrine l'écusson d'Autriche et de Bourgogne, entouré des mots:

ALBERTVS. ET. ELISABET. DEI. GRATIA.; au revers, l'écusson

couronné, sur une croix de Bourgogne, accosté du millésime et

entouré des mots: AnCIIID. AVST. DVCES. DVRG. D. Z.

Les pièces de 6 sols, frappées à l\laeslricht, l'auront été probable­

ment au même type que celles que je viens de décrire et qu'on

nommaient communément paattw schellingcn.

80 - Liards de cuivre de 64 de taille au marc. On en fl'appa

G,.~21,3t2 pièces.
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9°·_ Negenmannekens de 128 de taille au· marc. On en forgea

101,968 pièces.

Le même Adam Dries monnaya encore, du 21 juin 1614 au 15

avril 1616, et fit fabriquer :

fO- En patacons, la quantité de 96 marcs, 2 onces, 8 esterlings.

2° - En sols, la quantité de 28 marcs, 2 onces, 1,0 esterlings.

5° - Liards, au nombre de 4,51.5,556 pièces.

4° - Negenmannekens , au nombre de 5,840 pièces.

Par commission du 5 août 1,616 Ghysbert Van Caubergh fut

nommé. maître particulier de la monnaie de Maestricht, il fit frap­

per durant la première année de son bail :

1° -1,48 marcs, 5 onces, 5 esterlings de patacons, à l'aloi et

taille ordinaires.

20 - 1,44 marcs, 1 once, 7 1/2 esterlings de pièces de 5 sols

( demi-escalins) de 7 deniers en aloi, et de 95 1/i2 de taille au'

marc.

Du 5 août 16t6 jusqu'au 4 septembre 1620, il fit frapper

5,552,176 pièces d'un negenmanneken en cuivre.

Depuis cette époque jusqu'en 1,624, l'atelier de Maestricht resta

fermé. Arlhus Huybrechts afferma, le 6 mars 1,624, la maîtrise mo­

nétaire de Maestricht, et fit fabriquer, depuis cette date jusqu'au

28 février f626 :

1,0 - Patacons et demi-patacons. On en frappa 8,585 marcs, 5

onces, 8 esterlings.

2° - Quart idem. On en frappa 49 marcs, 8 esterlings, 1,8 as.

5° - Escalins. On en frappa 1,070 marcs, 4 onces, 6 1/2 ester­

lings.

40 - Liards de cuivre. On en frappa 7,019 marcs, 6 onces, 6

esterlings.

5° - Negenmannekens. On en fabriqua 694 marcs.

Le lnême maître particulier fit encore forger, du 1,er mars 1,626

au 51 juillet 1627 :
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" io":" Couronnes d'or ( gouden cl'oonen) de 72 sols, de 21 carats,

6 grains d'or, alliés avec 15 grains d'argent et t5 grains de cui..

vre, et de 71 35/48 de taille au marc. On en frappa 4 marcs, 6 onces,

i 1 esterlings et 5 as.

2° - Patacons. On en frappa 9,901 marcs, 4 onces, 5 esterlings.

5° - Demi-patacons. On en frappa 1,565 marcs, 10 onces, 1~

esterlings.

40 - Quart idem. On en frappa 55 marcs, 5 onces, 2 esterlings,

7 as.

50 ';""- Escalins. On en fabriqua 552 marcs, 7 onces, 10 esterlings,

5 as.

6° - Liards de cuivre. 5,6703/8 marcs.

7° - Negenmannekens. 350 i!2 marcs.

Pendant cette époque Jérôme Stas était essayeur de la monnaie

de Vroenhoven à Maestricht. Arthus Huybrechls fit encore frapper

les monnaies suivantes, du 1er août 1627 au 14 mars 1629 :

1° - Patacons de 48 sols. On en frappa 10,545 marcs, 1 once,

i 1 esterlings.

20
- Demi-patacons. On en frappa 1,657 marcs, 2 onces, 5 es-

terlings.

5° -Escalins. On en frappa 4,276 marcs, 7 onces, 18 esterlings.

4° - Liards en cuivre. On en frappa 2,550 if2 marcs.

5° - Negenmannekens. On en frappa 594 marcs. Toules ces mon­

naies étaient aux alois ct tailles ordinaires.

L'atelier monétaire de Maestricht resta ensuite fermé jusqu'en

1651.

Le 15 décembre 1650 Artus Emonts fut nommé maître particu­

lier de la monnaie de Maestricht; il fit fabriquer ùu 25 avril 1631

au 2'1 aOtît 1652 :

la - 2,757 marcs, 5 onces, 10 eslerlîngs de patacons.

2° - 575 marcs, 4 onces, i5 eslerlïugs de demi-palaeons.
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50 - t 10 marcs, 4 onces, 17 esterlings d'escalins.

40 - 5,895 marcs, 1 once de liards de cuivre.

Lors du décès de l'archiduc Albert, qui eut lieu le t5 juillet t621,

le roi d'Espagne, Philippe IV, reprit la souveraineté des Pays-Bas,

mais en laissa l'administration à l'archiduchesse Isabelle jusqu'à

sa mort, en 1653. Par suite de ce changement politique la

monnaie fut frappée au nom et à l'effigie du roi d'Espagne.

Depuis l'année 1.621 , les palacons, les demis et les quarts pré­

sentent, à l'avers, la croix de Bourgogne couronnée ayant an

centre une briquet auquel est attaché la toison d'or, et accostée

du millésime, avec la légende : PHIL. 1111. D. G. H~P. ET.

INDIAR. REX.; au revers, l'écusson royal couronné et entouré

du collier de la toison d'or, avec les mots: ARCHID. AVS. DVX.

BVRG. BRAB.

Les escalins présentaient, à l'avers, un lion debout à queue

fourchue tenant, de la patte droite supérieure, une épée, et, de

la gauche, l'écusson d'Autriche et de Bourgogne, ou celui de

Brabant, entouré de la legende : PlIIL. II Il. D. G. HISP. ET.

INDIAR. REX.; au revers, l'ecusson royal couronné sur une croix

de Bourgogne, et accosté du millésime, entouré des mots :

ARCHID. AVST. DVX. BVRG. BRAB. Z.

Les liards de cuivre offrent, à l'avers, un briquet couronné

entouré des trois écussons d'Autriche, de Bourgogne et de Brabant,

avec la légende: • PHIL. 1111. D. G. HISP. ET. INDIAR. REX.;

au revers l'écusson royal couronné accosté du millésime, avec

les mots :ARCHID. ~ AVST. DVX. BVRG. BRAB.

Les negenmannc1cens présentent, à l'avers, la croix de Bour­

gogne, couronnée ayant au centre le briquet auquel est suspendu

la toison d'or et accostée du millésime, avec la légende :

i< PHILIPPVS. IIII. D. G. HISP. ET. INDIAR. REX.; au revers,

l'écusson conronné sur croix de Bourgogne entouré des mots:

ARCHID. AVST. DVX. BVRG. BRAB. Zee
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Artus Emonts fut le dernier maître des monnaies de Maestricht.

Après la prise de la ville par les troupes hollandaises, en t652,

l'~telier monétaire fut fermé définitivement et l'on ne monnaya

plus. à Maestricht jusqu'en 1794. Au mois d'octobre de cette

année, la ville de Maestricht était assiégée par les troupes fran­

çaises et éprouvait une disette complète de numéraire. La régence,

pour parer à cet inconvénient, résolut de faire fabriquer des

monnaies obsidionales; elle mit, à cet effet, en réquisition toute

l'argenterie qui se trouvait dans les couvents et les paroises de la

ville, et leur donna en payement des obligations à 4 0/0. La valeur

de l'argenterie livrée s'éleva à 57,565 florins de Liége. Le métier

des orfèvres fut chargé de la fabrication de ces monnaies obsidio­

nales. Un coin fut préparé et présenté à la régence.

Ce coin, dont une épreuve se trouve dans mon cabinet, offrait,

à l'avers, une étoile entourée des mots: TRAJECTVM AD MO­

SAM; au revers, dans le champ, 100 STRS, entouré d'un cercle

et des mots: URBE 1794 OBSESSA. (Diamètre: 41 millimètres).

Il paraît que la régence trouva ce coin trop compliqué; car elle

ordonna de fabriquer des pièces unifaces qui ne porteraient que

le millésime, les armoiries de la ville, la valeur de la pièce et la

marque de l'essayeur juré du métier des orfèvres. Elle ordonna

aussi de fabriquer à ce coin des pièces de 100 sols, 50 sols,

20 sols, 10 sols ct 5 sols. Il paraît que l'on ne frappa que les

pièces de 50 ct de tOO sols. Celle-ci présentait, à l'avers, quatre

estampilles: la pc donnant le millésime 1794, )a 2e l'étoile maes­

trichtoise, la 5e la valeur 100 ST. ct la 4c la marque de l'es­

sayeur juré; le revers est uni. Celte pièce de forme ronde cor­

donnée avait un diamètre de 4 centimètres.

La pièce de 50 sols est du même type sauf que l'estampille de la

"aleur porte 50 ST., ct qu'elle n'a qu'un diamètre de 5t millimè­

tres. Ces pièce~ furent fahriquées sous la maison de ville, ct
r;o
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leur cours forcé fut ordonné par décision magistrale du 27 oc­

tobre 1794. Cette ordonnance menaçait ceux que refuseraient de

recevoir ces monnaies d'être traités comme ennemis de la patrie,

-et portait la peine de mort contre ceux que les contreferaient.

Je crois ne pouvoir mieux terminer ces recherches monétaires

sur la ville de Maestricht qu'en donnant la description d'une mé­

daille que la régence de cette ville fit frapper en or, argent et

bronze par ordonnance du 25 juillet '1840, pour perpétuer le

souvenir des 9 années d'état de siége que la ville venait de

subir. Cette médaille dont le coin fut gravé par 1\1. 'Viener" de

Bruxelles, représente, à l'avers, la ville de Maestricht sous la

forme d'une femme ayant la tête ceinte d'une couronne mu­

l'ale, assise sur un rocher, tenant de la main droite les ar­

moiries du royaume des Pays-Bas pressées sur son cœur, et

de la gauche deux clefs; au revers, les armes de la ville avec

l'inscription suivante sur le champ : MAASTIUCHT GETROU'V

GEBLEVEN AAN DEN KONING DER NEDERLANDEN, 'VERD

DEN 4 OCTOBER 1850, DOOR DEN IN MAART 1.859 OVER­

LEDENEN Lt. GENERAAL OPPERBEVELHEBBER BARON DIB­

BETS, IN STAAT VAN BELEG VERKLAARD EN DEN 1 JULY'1859

DOOn DEN Lt. GENERAAL OPPERBEVELHEBBER BARON VAN

DER CA.PPELLEN UIT DIEN STA.AT ONTHEVEN, TERWYL

S' KONINGS STAATSRAAD BUITENGE'VOON COMMISSARIS

JONKHEER GERIEKE VAN HER'VYNEN, MET HET OPPERSTE

BURGERLYK GEZAG BEKLEED 'VAS. (Maestricht restée fidèle

au Roi des Pays-Bas, fut mise en état de siége, le 4 octobre 1850,

par le Lt.-Général, commandant supérieur, baron Dibbets ( décédé

en mars 1859 ) , et déclarée hors de cet état, le 1 juillet 1859,

par le Lt.-Général, Commandant supérieur, baron Van der Cappel­

len, pendant que le Conseiller d'État extraordinaire et Commis­

saire royal, Messire Gerickc Van Herwynen, était revêtu du pou­

voir civil supérieur.
A. PERREAU.






